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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LA RÉPUBLIQUE DU KAZAKHSTAN RELATIF 
À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Japon et la République du Kazakhstan (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 
Désireux de promouvoir davantage les investissements afin de renforcer les liens 

économiques entre les Parties contractantes, 
Ayant à l’esprit de créer des conditions stables, équitables, favorables et transparentes pour 

accroître les investissements réalisés par les investisseurs d’une Partie contractante dans la zone de 
l’autre Partie contractante, 

Reconnaissant l’importance croissante de la libéralisation progressive des investissements 
pour stimuler l’initiative des investisseurs et pour promouvoir la prospérité dans les deux Parties 
contractantes, 

Reconnaissant que ces objectifs peuvent être atteints sans assouplir les mesures et les normes 
applicables dans les zones des Parties contractantes dans le domaine de la santé, de la sécurité et 
de l’environnement, 

Reconnaissant l’importance d’une relation de coopération entre les travailleurs et les 
employeurs pour promouvoir les investissements entre les Parties contractantes, 

Espérant que le présent Accord contribuera à renforcer la coopération internationale pour 
l’élaboration de règles internationales relatives à l’investissement étranger, et 

Convaincus que le présent Accord renforcera davantage le partenariat économique entre les 
Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « investissements » désigne tout type d’actifs détenus ou contrôlés, directement 

ou indirectement, par un investisseur, notamment : 
a) Une entreprise ou une succursale d’une entreprise ; 
b) Les parts, actions ou autres formes de participation au capital social d’une entreprise, 

y compris les droits qui en découlent ; 
c) Les obligations garanties, les obligations non garanties, les prêts et autres formes de 

créance, y compris les droits qui en découlent ; 
d) Les droits en vertu des contrats, notamment les contrats clés en main, de 

construction, de gestion, de production ou de partage des recettes ; 
e) Les créances liquides et les droits à toutes prestations contractuelles ayant une valeur 

financière ; 
f) Les droits de propriété intellectuelle, notamment les droits d’auteur et les droits 

connexes, les droits de brevet et les droits relatifs aux modèles d’utilité, aux marques 
de fabrique et de commerce, aux dessins et modèles industriels, aux schémas de 



Volume 3137, I-53786 

 27 

configuration de circuits intégrés, aux nouvelles variétés végétales, aux noms 
commerciaux, aux indications de provenance ou géographiques, et aux 
renseignements non divulgués ; 

g) Les droits conférés en application des lois et règlements d’un État hôte ou de contrats 
tels que les concessions, les licences, les autorisations et les permis, notamment en ce 
qui concerne la prospection et l’exploitation des ressources naturelles ; et 

h) Tout autre bien corporel et incorporel, meuble et immeuble, et tous les droits de 
propriété y afférents, tels que les baux, les hypothèques, les privilèges et les gages ; 

Les investissements comprennent les montants produits par les investissements, en particulier 
les bénéfices, les intérêts, les gains en capital, les dividendes, les redevances et les droits. Une 
modification de la forme sous laquelle les avoirs sont investis n’affecte pas leur caractère 
d’investissement. 

2) L’expression « investisseur d’une Partie contractante » désigne la personne ou 
l’entreprise suivante qui cherche à investir, qui investit ou qui a investi dans la zone de l’autre 
Partie contractante : 

a) Une personne physique possédant la nationalité de cette Partie contractante 
conformément à ses lois et règlements applicables ; ou 

b) Une entreprise de cette Partie contractante ; 
Remarque : il est entendu qu’un investisseur d’une Partie contractante cherche à faire des 

investissements dans la zone de l’autre Partie contractante uniquement lorsque l’investisseur a pris 
des mesures concrètes nécessaires pour faire des investissements, par exemple lorsque 
l’investisseur a fait une demande de permis ou de licence qui autorise l’établissement 
d’investissements. 

3) L’expression « entreprise d’une Partie contractante » désigne toute personne morale ou 
autre entité dûment constituée ou organisée en vertu des lois et règlements applicables de cette 
Partie contractante, que ce soit à but lucratif ou non, et qu’elle soit détenue ou contrôlée par le 
secteur privé ou par le secteur public, y compris toute société, société de fiducie, société de 
personnes, entreprise individuelle, coentreprise, association, organisation ou compagnie ; 

4) L’expression « activités d’investissement » désigne l’exploitation, la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance et la vente ou autre forme de cession des investissements ; 

5) Le terme « zone » d’une Partie contractante désigne : 
a) Le territoire de cette Partie contractante ; et 
b) La zone économique exclusive et le plateau continental sur lesquels cette Partie 

contractante exerce des droits souverains ou juridictionnels conformément au droit 
international ; et 

6) L’expression « monnaie librement utilisable » désigne la monnaie librement utilisable 
telle que définie dans les Statuts du Fonds monétaire international. 

Article 2 

1. Chaque Partie contractante encourage autant que faire se peut les investissements des 
investisseurs de l’autre Partie contractante et, sous réserve de ses droits d’exercer des pouvoirs 
conformément à ses lois et règlements applicables, notamment ceux relatifs à la propriété et au 
contrôle à l’étranger, admet ces investissements. 
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2. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour améliorer davantage 
l’environnement d’investissement dans sa zone au profit des investisseurs de l’autre Partie 
contractante et de leurs investissements. À cet égard, chaque Partie contractante s’efforce de 
réduire ou d’éliminer ses mesures restrictives, existant à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, à l’égard des investisseurs de l’autre Partie contractante et de leurs investissements en ce 
qui concerne les activités d’investissement ainsi que l’établissement, l’acquisition et l’expansion 
des investissements. 

Article 3 

1. Chaque Partie contractante accorde dans sa zone aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
accorde, dans des circonstances analogues, à ses propres investisseurs et à leurs investissements en 
ce qui concerne les activités d’investissement. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, chaque Partie contractante peut 
prescrire des formalités spéciales en rapport avec les activités d’investissement des investisseurs 
de l’autre Partie contractante dans sa zone, à condition que ces formalités spéciales ne portent pas 
atteinte à la substance des droits de ces investisseurs en vertu du présent Accord. 

Article 4 

1. Chaque Partie contractante accorde, dans sa zone, aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
accorde, dans des circonstances analogues, aux investisseurs d’une Partie non contractante et à 
leurs investissements en ce qui concerne les activités d’investissement et les questions relatives à 
l’admission des investissements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas : 
a) Aux questions concernant l’acquisition de biens fonciers ; 
b) À tout traitement accordé par une Partie contractante aux investisseurs d’une Partie 

non contractante et à leurs investissements sur la base de la réciprocité ; et 
c) À tout traitement préférentiel découlant de la participation à tout accord bilatéral et 

multilatéral international concernant la protection des obtentions végétales, 
l’aviation, la pêche et les questions maritimes. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne sont pas interprétées comme 
obligeant une Partie contractante à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à 
leurs investissements tout traitement préférentiel en vertu d’une union douanière existante ou 
future, d’une union économique ou monétaire, d’une zone de libre-échange, ou d’accords 
internationaux similaires auxquels la première Partie contractante est partie ou peut devenir partie 
à l’avenir. 

Article 5 

1. Chaque Partie contractante accorde, dans sa zone, aux investissements des investisseurs 
de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable ainsi qu’une protection et une sécurité 
totales. 
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2. Aucune Partie contractante ne compromet de quelque manière que ce soit, dans sa zone, 
les activités d’investissement des investisseurs de l’autre Partie contractante par des mesures 
arbitraires. 

3. Chaque Partie contractante respecte les obligations qu’elle a contractées relativement aux 
investissements et aux activités d’investissement des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 6 

Chaque Partie contractante accorde, dans sa zone, aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances 
analogues, à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’une Partie non contractante en ce qui 
concerne l’accès aux cours de justice ou aux tribunaux et organismes judiciaires et administratifs à 
tous les niveaux de compétence, tant en matière de poursuite que de défense des droits de ces 
investisseurs. 

Article 7 

Aucune Partie contractante n’impose ou n’applique, en ce qui concerne les activités 
d’investissement d’un investisseur de l’autre Partie contractante dans sa zone, l’une quelconque 
des conditions énumérées aux points a) à 1) du présent article, à l’exception des conditions 
existant à la date d’admission des investissements de cet investisseur. Aucune exigence imposée 
ou appliquée par une Partie contractante en rapport avec les activités d’investissement dans sa 
zone d’un investisseur de l’autre Partie contractante n’est plus restrictive que celles existant à la 
date d’admission des investissements de cet investisseur. 

a) Exporter un niveau ou un pourcentage donné de biens ou de services ; 
b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné de proportion d’éléments d’origine 

nationale ; 
c) Acheter, utiliser ou privilégier les biens produits ou les services fournis dans sa zone, 

ou acheter des biens ou des services auprès de personnes physiques ou morales ou de 
toute autre entité dans sa zone ; 

d) Lier de quelque manière que ce soit le volume ou la valeur des importations au 
volume ou à la valeur des exportations ou au montant des entrées de devises 
attribuables aux investissements de cet investisseur ; 

e) Restreindre, dans sa zone, la vente des biens ou des services que les investissements 
de cet investisseur produisent ou fournissent en liant ces ventes de quelque manière 
que ce soit au volume ou à la valeur de ses exportations ou de ses recettes en 
devises ; 

f) Restreindre l’exportation ou la vente à l’exportation ; 
g) Nommer comme cadres, dirigeants ou membres du conseil d’administration des 

personnes d’une nationalité donnée ; 
h) Transférer de la technologie, un procédé de production ou toutes autres 

connaissances exclusives à une personne physique ou morale ou à toute autre entité 
de sa zone, sauf lorsque : 
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i) La prescription est imposée ou appliquée par une cour, un tribunal administratif 
ou par une autorité en matière de concurrence à titre de recours à l’égard d’une 
violation présumée de la législation relative à la concurrence ; ou 

ii) La prescription concerne le transfert de droits de propriété intellectuelle qui est 
entrepris d’une manière qui n’est pas incompatible avec un accord multilatéral 
applicable relatif à la protection des droits de propriété intellectuelle auquel elle 
est partie ; 

i) Établir, dans sa zone, le siège de cet investisseur pour une région donnée ou pour le 
marché mondial ; 

j) Recruter un nombre ou un pourcentage donné de ses ressortissants ; 
h) Atteindre une valeur donnée ou un niveau donné de recherche-développement dans 

sa zone ; ou 
l) Fournir un ou plusieurs biens ou services que l’investisseur produit ou des services 

que l’investisseur fournit à une région spécifique ou au marché mondial, 
exclusivement à partir de la zone de la première Partie contractante. 

Article 8 

1. Chaque Partie contractante publie promptement, ou met autrement à la disposition du 
public, ses lois, règlements, procédures administratives et décisions administratives et judiciaires 
d’application générale ainsi que les accords internationaux qui concernent ou affectent les activités 
d’investissement. 

2. Chaque Partie contractante, à la demande de l’autre Partie contractante, répond 
rapidement par écrit aux demandes écrites spécifiques et fournit à l’autre Partie contractante des 
renseignements sur les questions mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus, notamment les 
renseignements ayant trait à un contrat que chaque Partie contractante conclut en matière 
d’investissement. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne sont pas interprétées comme 
obligeant l’une ou l’autre Partie contractante à divulguer des renseignements confidentiels dont la 
divulgation entraverait l’application de la législation nationale ou serait autrement contraire à 
l’intérêt public, ou porterait atteinte à la vie privée ou à des intérêts commerciaux légitimes. 

Article 9 

Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements, s’efforce de prévoir sauf 
en cas d’urgence ou de situation revêtant un caractère purement mineur, une possibilité 
raisonnable pour que le public puisse formuler des observations avant l’adoption, l’amendement 
ou l’abrogation de règlements d’application générale qui affectent toute question couverte par le 
présent Accord. 
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Article 10 

Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures et des efforts soient entrepris pour 
prévenir et lutter contre la corruption concernant les questions couvertes par le présent Accord, 
conformément à ses lois et règlements. 

Article 11 

Chaque Partie contractante, conformément à ses lois et règlements applicables, examine avec 
bienveillance les demandes d’entrée, de séjour, de résidence ainsi que de délivrance de permis de 
travail d’une personne physique ayant la nationalité de l’autre Partie contractante qui souhaite 
entrer sur le territoire de la première Partie contractante et y demeurer aux fins des activités 
d’investissement. 

Article 12 

1. Aucune Partie contractante n’exproprie ni ne nationalise les investissements des 
investisseurs de l’autre Partie contractante dans sa zone, ni ne prend des mesures équivalant à une 
expropriation ou à une nationalisation (ci-après dénommées « expropriation »), sauf : 

a) À des fins d’utilité publique ; 
b) De façon non discriminatoire ; 
c) Moyennant le versement d’une indemnisation prompte, appropriée et effective en 

application des paragraphes 2 à 4 ci-dessous ; et 
d) Dans le respect des formes régulières et de l’article 5 du présent Accord. 

2. L’indemnisation équivaut à la juste valeur marchande des investissements expropriés au 
moment où l’expropriation a été rendue publique ou au moment où l’expropriation a eu lieu, selon 
l’évènement qui se produit en premier. La juste valeur marchande ne tient compte d’aucun 
changement de valeur résultant du fait que l’expropriation envisagée a été rendue publique plus 
tôt. 

3. L’indemnisation est payée sans délai et comprend des intérêts à un taux 
commercialement raisonnable, en tenant compte du délai écoulé jusqu’au paiement effectif. 
L’indemnisation est effectivement réalisable et librement transférable, et est librement convertible 
dans la monnaie de la Partie contractante des investisseurs concernés et dans des monnaies 
librement utilisables, au taux de change du marché en vigueur à la date de l’expropriation. 

4. Sans préjudice des dispositions de l’article 17 du présent Accord, les investisseurs 
affectés par l’expropriation ont le droit de saisir une cour de justice ou un tribunal ou organisme 
administratif de la Partie contractante qui procède à l’expropriation pour demander un prompt 
examen de leur cas et du montant de l’indemnisation, conformément aux principes énoncés dans le 
présent article. 

Article 13 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante qui 
ont subi des pertes ou des dommages relatifs à leurs investissements dans la zone de la première 
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Partie contractante en raison d’un conflit armé ou d’un état d’urgence tel qu’une révolution, une 
insurrection, des troubles civils ou tout autre évènement similaire survenu dans la zone de cette 
première Partie contractante, un traitement, en matière de restitution, d’indemnisation, de 
compensation ou de tout autre règlement, non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses 
propres investisseurs ou aux investisseurs d’une Partie non contractante, selon ce qui est le plus 
favorable aux investisseurs de l’autre Partie contractante. 

2. Tout paiement effectué comme moyen de règlement visé au paragraphe 1 ci-dessus est 
effectivement réalisable, librement transférable et librement convertible au taux de change du 
marché dans la monnaie de la Partie contractante dont relèvent les investisseurs concernés et dans 
des monnaies librement utilisables. 

Article 14 

1. Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à un 
investisseur de cette Partie contractante en vertu d’une garantie ou d’un contrat d’assurance 
concernant les investissements de cet investisseur dans la zone de l’autre Partie contractante, alors 
la dernière Partie contractante reconnaît : 

a) La cession à la première Partie contractante ou à son organisme désigné de tout droit 
ou de toute créance de cet investisseur au titre duquel ou de laquelle ce paiement est 
effectué ; et 

b) Le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné d’exercer en 
vertu du droit de subrogation un tel droit ou une telle créance dans la même mesure 
que le droit ou la créance d’origine de l’investisseur. 

2. En ce qui concerne le paiement à verser à la première Partie contractante ou à son 
organisme désigné en vertu de cette cession de droit ou de créance prévue à l’alinéa a) du 
paragraphe 1 ci-dessus et le transfert de ce paiement, les dispositions des articles 12, 13, et 15 
s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 15 

1. Chaque Partie contractante veille à ce que tous les transferts relatifs aux investissements 
dans sa zone d’un investisseur de l’autre Partie contractante puissent être effectués librement et 
sans délai à destination et en provenance de sa zone, conformément aux procédures prévues par 
ses lois et règlements. Ces transferts comprennent notamment, mais pas exclusivement : 

a) Le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou à accroître les 
investissements ; 

b) Les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, redevances, honoraires et autres 
revenus courants provenant des investissements ; 

c) Les paiements effectués en vertu d’un contrat, y compris les remboursements de 
prêts liés aux investissements ; 

d) Les produits de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements ; 
e) Les revenus et rémunérations du personnel engagé dans l’autre Partie contractante 

exerçant des activités en lien avec des investissements dans la zone de la première 
Partie contractante ; 
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f) Les paiements effectués en application des articles 12 et 13 du présent Accord ; et 
g) Les paiements résultant du règlement d’un différend en vertu de l’article 17 du 

présent Accord. 
2. Chaque Partie contractante veille en outre à ce que ces transferts puissent être effectués 

sans délai dans des monnaies librement utilisables au taux de change du marché en vigueur à la 
date de chaque transfert. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 ci-dessus, une Partie contractante peut retarder ou 
empêcher un transfert en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne 
foi ses lois et règlements concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, le négoce ou le commerce de valeurs mobilières ; 
c) Des infractions criminelles ou pénales ; ou 
d) Le respect des décisions ou des jugements rendus dans des procédures d’arbitrage. 

Article 16 

1. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance les plaintes que l’autre Partie 
contractante peut présenter au sujet de toute question affectant la mise en œuvre du présent 
Accord, et ménage des possibilités adéquates de consultations concernant ces plaintes. 

2. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord, qui n’est pas réglé de manière satisfaisante par la voie diplomatique, est 
soumis pour décision à un comité d’arbitrage. Ce comité d’arbitrage est composé de trois arbitres, 
chaque Partie contractante désignant un arbitre dans un délai de 30 jours à compter de la date de 
réception par l’une des Parties contractantes d’une note de l’autre Partie contractante demandant 
l’arbitrage du différend, et le troisième arbitre devant être désigné comme Président par les deux 
arbitres ainsi choisis dans un nouveau délai de 30 jours, étant entendu que ce troisième arbitre ne 
peut être un ressortissant d’aucune des Parties contractantes. 

3. Si le troisième arbitre n’est pas désigné d’un commun accord par les arbitres nommés par 
chaque Partie contractante dans le délai supplémentaire de 30 jours visé au paragraphe 2 du 
présent article, les Parties contractantes demandent au Président de la Cour internationale de 
Justice de nommer le troisième arbitre, qui ne peut être un ressortissant d’aucune Partie 
contractante. 

4. Le comité d’arbitrage prend, dans un délai raisonnable, sa décision à la majorité des voix. 
Cette décision est contraignante et sans appel. 

5. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a choisi et ses 
frais de représentation dans la procédure arbitrale. Les frais afférents au Président du comité 
d’arbitrage dans l’exercice de ses fonctions et les autres coûts du comité d’arbitrage sont assumés 
à parts égales par les Parties contractantes. 

Article 17 

1. Aux fins du présent article : 
a) L’expression « différend relatif aux investissements » désigne un différend entre une 

Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante qui a subi une 
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perte ou un préjudice du fait, ou découlant, d’un manquement présumé à une 
obligation de la première Partie contractante en vertu du présent Accord, à l’égard de 
l’investisseur de cette autre Partie contractante ou de ses investissements dans la 
zone de la première Partie contractante ; 

b) L’expression « investisseur contestant » désigne l’investisseur qui est partie à un 
différend relatif aux investissements ; 

c) L’expression « Partie contestante » désigne la Partie contractante qui est partie à un 
différend relatif aux investissements ; et 

d) L’expression « parties contestantes » désigne l’investisseur contestant et la Partie 
contestante. 

2. Aucune disposition du présent article n’est interprétée de manière à empêcher un 
investisseur contestant de chercher un règlement administratif ou judiciaire dans la zone de la 
Partie contestante. 

3. Tout différend relatif aux investissements est, dans la mesure du possible, réglé à 
l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les parties contestantes. 

4. Si un différend relatif aux investissements ne peut être réglé par voie de consultations ou 
de négociations dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle l’investisseur contestant 
a demandé par écrit les consultations ou les négociations, et si l’investisseur contestant n’a pas 
soumis le différend relatif aux investissements à une procédure de règlement devant les cours de 
justice ou les tribunaux ou organismes judiciaires ou administratifs, l’investisseur contestant peut 
soumettre le différend relatif aux investissements à l’une des procédures de conciliation ou 
d’arbitrage internationales suivantes : 

a) La conciliation ou l’arbitrage conformément à la Convention pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, 
faite à Washington le 18 mars 1965 (ci-après dénommée aux fins du présent article 
« Convention CIRDI »), tant que la Convention CIRDI est en vigueur entre les 
Parties contractantes ; 

b) La conciliation ou l’arbitrage en vertu du Règlement du Mécanisme supplémentaire 
du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, 
à condition que l’une ou l’autre Partie contractante, mais pas les deux, soit partie à la 
Convention CIRDI ; 

c) L’arbitrage en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international ; et 

d) S’il en est convenu avec la Partie contestante, tout arbitrage conformément à d’autres 
règles. 

5. Les règles d’arbitrage applicables régissent les procédures d’arbitrage énoncées au 
paragraphe 4 ci-dessus, sauf dans la mesure où elles sont modifiées dans le présent article. 

6. L’investisseur contestant qui entend soumettre le différend relatif aux investissements à 
une procédure de conciliation ou d’arbitrage en application du paragraphe 4 du présent article 
adresse à la Partie contestante une notification écrite de son intention de le faire au moins 90 jours 
avant la présentation de la réclamation. Cette notification comprend : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur contestant ; 
b) Les mesures spécifiques de la Partie contestante qui sont en cause et un résumé du 

fondement factuel et juridique du différend relatif aux investissements, suffisant pour 
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présenter clairement le problème, y compris les obligations du présent Accord qui 
sont censées avoir été violées ; 

c) La procédure de conciliation ou d’arbitrage énoncée au paragraphe 4 du présent 
article choisie par l’investisseur contestant ; et 

d) La réparation demandée et le montant approximatif des dommages-intérêts réclamés. 
7. Chaque Partie contractante consent par la présente à ce que les différends en matière 

d’investissement d’un investisseur contestant soient soumis à la procédure de conciliation ou 
d’arbitrage prévue au paragraphe 4 du présent article choisie par l’investisseur contestant. 

8. Le consentement donné en vertu du paragraphe 7 ci-dessus et la soumission par un 
investisseur contestant d’une réclamation à l’arbitrage satisfont aux exigences : 

a) Du chapitre II de la Convention CIRDI ou des Règlements du Mécanisme 
supplémentaire du Centre international pour le règlement des différends relatifs aux 
investissements en ce qui concerne le consentement écrit des parties à un différend ; 
et 

b) De l’article II de la Convention pour la reconnaissance et l’exécution des sentences 
arbitrales étrangères (ci-après dénommée la « Convention de New York ») en ce qui 
concerne un accord écrit. 

9. Nonobstant le paragraphe 7 du présent article, aucune réclamation ne peut être soumise à 
la procédure de conciliation ou d’arbitrage indiquée au paragraphe 4 du présent article si plus de 
trois années se sont écoulées depuis la date à laquelle l’investisseur contestant a pris connaissance 
ou aurait dû prendre connaissance, selon ce qui intervient en premier, du fait que l’investisseur 
contestant avait subi la perte ou le dommage mentionné à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent 
article. 

10. Nonobstant le paragraphe 4 du présent article, l’investisseur contestant peut engager ou 
poursuivre une action visant à obtenir une mesure injonctive provisoire qui n’implique pas le 
paiement de dommages-intérêts devant un tribunal ou un organisme administratif ou une cour de 
justice en vertu de la loi applicable de la Partie contestante. 

11. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, un tribunal d’arbitrage 
établi en vertu du paragraphe 4 du présent article comprend trois arbitres, un arbitre désigné par 
chacune des parties contestantes et le troisième, qui est l’arbitre-président, désigné d’un commun 
accord par les parties contestantes. Si l’investisseur contestant ou la Partie contestante ne désigne 
pas d’arbitre dans un délai de 60 jours à compter de la date de soumission du différend relatif aux 
investissements à l’arbitrage, le Secrétaire général du Centre international pour le règlement des 
différends relatifs aux investissements (ci-après dénommé « CIRDI » aux fins du présent article) 
peut être invité par l’une ou l’autre des parties contestantes à désigner l’arbitre ou les arbitres qui 
n’ont pas encore été désignés à partir de la liste des arbitres du CIRDI, sous réserve des exigences 
énoncées aux paragraphes 12 et 13 du présent article. 

12. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, le troisième arbitre 
n’est pas un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante, n’a pas sa résidence habituelle sur 
le territoire de l’une ou l’autre Partie contractante, n’est pas employé par l’une ou l’autre des 
parties contestantes, et n’a pas eu à connaître du différend relatif aux investissements en quelque 
qualité que ce soit. 

13. Dans le cas de l’arbitrage mentionné au paragraphe 4 du présent article, chacune des 
parties contestantes peut indiquer jusqu’à trois nationalités qu’elle n’accepte pas pour la 
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nomination des arbitres. Dans ce cas, le Secrétaire général du CIRDI peut être invité à ne pas 
nommer comme arbitre toute personne dont la nationalité est indiquée par l’une ou l’autre des 
parties contestantes. 

14. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu dans 
un État qui est partie à la Convention de New York. 

15. Un tribunal d’arbitrage établi en vertu du paragraphe 4 du présent article statue sur les 
questions en litige conformément au présent Accord et aux règles applicables du droit 
international. 

16. La Partie contestante communique à l’autre Partie contractante : 
a) La notification écrite de la plainte soumise à l’arbitrage au plus tard 30 jours après la 

date à laquelle la plainte a été soumise ; et 
b) Des copies de toutes les conclusions écrites déposées dans le cadre de l’arbitrage. 

17. La Partie contractante qui n’est pas la Partie contestante peut présenter au tribunal 
d’arbitrage des observations relatives à une question d’interprétation du présent Accord, 
moyennant notification écrite aux parties contestantes. 

18. Le tribunal d’arbitrage peut ordonner une mesure conservatoire pour préserver les droits 
de l’investisseur contestant ou pour faciliter le déroulement de la procédure d’arbitrage, 
notamment une ordonnance visant à conserver les éléments de preuve se trouvant en la possession 
de l’une des parties contestantes ou sous son contrôle. Le tribunal d’arbitrage ne peut ordonner la 
saisie ni interdire l’application de la mesure qui constituerait une violation visée à l’alinéa a) du 
paragraphe 1 du présent article. 

19. La sentence rendue par le tribunal d’arbitrage comprend : 
a) Un jugement établissant s’il y a eu ou non violation par la Partie contestante de toute 

obligation prévue par le présent Accord à l’égard de l’investisseur contestant et de 
ses investissements ; et 

b) Une réparation si la violation est établie. La réparation se limite à l’un des éléments 
suivants ou aux deux : 
i) Le versement de dommages-intérêts monétaires et des intérêts applicables ; et 
ii) La restitution de biens, auquel cas la sentence prévoit que la Partie contestante 

peut verser des dommages-intérêts monétaires et tout intérêt applicable à la 
place de la restitution. 

Les frais applicables peuvent également être accordés conformément aux règles d’arbitrage 
applicables. 

20. La sentence rendue conformément au paragraphe 19 ci-dessus est définitive et lie les 
parties contestantes. La Partie contestante exécute sans délai les dispositions de la sentence et 
prévoit dans sa zone son application conformément à ses lois et règlements pertinents. 

21. Aucune des Parties contractantes n’accorde la protection diplomatique, ni n’introduit de 
réclamation internationale, en ce qui concerne un différend relatif aux investissements que l’autre 
Partie contractante et un investisseur de la première Partie contractante ont consenti à soumettre ou 
ont soumis à l’arbitrage prévu au paragraphe 4 du présent article, à moins que l’autre Partie 
contractante n’ait pas respecté la sentence rendue dans le cadre de différend relatif aux 
investissements et qu’elle ne s’y soit pas conformée. La protection diplomatique, aux fins du 
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présent paragraphe, ne comprend pas les échanges diplomatiques informels aux seules fins de 
faciliter le règlement du différend relatif aux investissements. 

Article 18 

1. Nonobstant toutes autres dispositions du présent Accord autres que les dispositions de 
son article 13, chaque Partie contractante peut prendre toute mesure : 

a) Qu’elle estime nécessaire à la protection de ses intérêts essentiels en matière de 
sécurité ; 
i) Prise en temps de guerre, ou de conflit armé, ou d’une autre situation d’urgence 

dans cette Partie contractante ou dans les relations internationales ; ou 
ii) Relative à la mise en œuvre des politiques nationales ou d’accords 

internationaux concernant la non-prolifération des armes ; ou 
b) En application de ses obligations en vertu de la Charte des Nations Unies pour le 

maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
2. Lorsqu’une Partie contractante prend une mesure, en application du paragraphe 1 

ci-dessus, qui déroge aux obligations des dispositions du présent Accord autres que les 
dispositions de son article 13, cette Partie contractante n’utilise pas cette mesure comme moyen de 
se soustraire à ses obligations. 

Article 19 

1. Une Partie contractante peut adopter ou maintenir des mesures non conformes à ses 
obligations en vertu de l’article 3 du présent Accord relatif aux mouvements transfrontaliers de 
capitaux et de l’article 15 du présent Accord : 

a) Lorsque sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou 
menacent de poser de graves difficultés ; ou 

b) Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, des mouvements de capitaux 
causent ou menacent de causer de graves difficultés pour la gestion 
macroéconomique, en particulier les politiques monétaire et de change. 

2. Les mesures mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus : 
a) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international, pour autant que 

la Partie contractante qui prend les mesures soit partie auxdits Statuts ; 
b) Ne vont pas au-delà des mesures nécessaires pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 1 ci-dessus ; 
c) Sont temporaires et sont abolies dès que les conditions le permettent ; 
d) Sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante ; et 
e) Évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie contractante. 
3. Aucune disposition du présent Accord n’est considérée comme modifiant les droits dont 

jouit une Partie contractante et les obligations assumées par elle en tant que partie aux Statuts du 
Fonds monétaire international. 
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Article 20 

1. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, une Partie contractante n’est pas 
empêchée de prendre des mesures relatives aux services financiers pour des raisons prudentielles, 
y compris des mesures destinées à protéger les investisseurs, les déposants, les titulaires de polices 
ou les personnes envers lesquelles une entreprise fournissant des services financiers a une 
obligation fiduciaire, ou d’assurer l’intégrité et la stabilité de son système financier. 

2. Lorsqu’une Partie contractante prend des mesures, en application du paragraphe 1 
ci-dessus, qui contreviennent aux dispositions du présent Accord, cette Partie contractante ne peut 
pas utiliser ces mesures comme moyen de se soustraire à ses obligations en vertu du présent 
Accord. 

Article 21 

1. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme dérogeant aux droits et 
obligations en vertu d’accords multilatéraux en matière de protection des droits de propriété 
intellectuelle auxquels les Parties contractantes sont parties. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme obligeant l’une des 
Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs 
investissements le traitement accordé aux investisseurs d’une Partie non contractante et à leurs 
investissements en vertu des accords internationaux en matière de protection de droits de propriété 
intellectuelle auxquels la première Partie contractante est partie. 

3. Les Parties contractantes prennent dûment en considération la protection adéquate et 
efficace des droits de propriété intellectuelle et se consultent rapidement à cette fin à la demande 
de l’une ou l’autre Partie contractante. En fonction des résultats des consultations, chaque Partie 
contractante prend, conformément à ses lois et règlements applicables, les mesures appropriées 
pour éliminer les facteurs reconnus comme ayant des effets négatifs sur les investissements. 

Article 22 

1. Aucune disposition du présent Accord ne s’applique aux mesures fiscales, sauf tel 
qu’expressément prévu aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article. 

2. Rien dans le présent Accord n’affecte les droits et obligations de l’une ou l’autre Partie 
contractante en vertu d’une convention fiscale. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et 
une telle convention, cette convention prévaut dans la mesure de l’incompatibilité. 

3. Les articles premier, 5, 6, 8 et 12 du présent Accord s’appliquent aux mesures fiscales. 
4. Les articles 16 et 17 du présent Accord s’appliquent aux différends relatifs aux mesures 

fiscales dans la mesure prévue au paragraphe 3 du présent article. 
5. a) Aucun investisseur ne peut pas invoquer l’article 12 du présent Accord comme motif 

d’un différend relatif aux investissements en vertu de l’article 17 du présent Accord, 
lorsqu’il a été déterminé, en application de l’alinéa b) ci-dessous, que la mesure 
fiscale n’est pas une expropriation ; 

b) L’investisseur soumet la question, au moment où il remet la notification d’intention 
prévue au paragraphe 6 de l’article 17 du présent Accord, aux autorités compétentes 
des deux Parties contractantes afin qu’elles déterminent si la mesure en question 
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constitue une expropriation ou non. Si les autorités compétentes des deux Parties 
contractantes n’examinent pas la question ou si, après l’avoir examinée, ne 
parviennent pas à déterminer, dans un délai de 183 jours à compter du renvoi, que la 
mesure ne constitue pas une expropriation, l’investisseur peut soumettre sa 
réclamation à l’arbitrage en vertu de l’article 17 du présent Accord ; 

c) Aux fins de l’alinéa b) ci-dessus, l’expression « autorités compétentes » désigne : 
i) En ce qui concerne le Japon, le Ministre des finances ou ses représentants 

autorisés, qui examinent la question en consultation avec le Ministre des affaires 
étrangères ou ses représentants autorisés ; et 

ii) En ce qui concerne la République du Kazakhstan, le Ministre des finances ou 
son représentant autorisé. 

Article 23 

1. Les Parties contractantes créent un Comité mixte (ci-après dénommé le « Comité ») en 
vue de réaliser les objectifs du présent Accord. Les fonctions du Comité sont : 

a) Évaluer et examiner la mise en œuvre et l’exploitation du présent Accord ; et 
b) Échanger des renseignements sur toute autre question liée aux investissements 

concernant le présent Accord et d’en discuter, dans le but d’encourager l’instauration 
de conditions favorables aux investisseurs des Parties contractantes. 

2. Le Comité peut, s’il y a lieu, adresser des recommandations appropriées par consensus 
aux Parties contractantes en vue d’un fonctionnement plus efficace ou de la réalisation des 
objectifs du présent Accord. 

3. Le Comité est composé de représentants des Parties contractantes. Le Comité arrête son 
propre règlement intérieur pour remplir ses fonctions. 

4. Le Comité peut créer des sous-comités et leur déléguer des tâches particulières. Le 
Comité, par consentement mutuel des Parties contractantes, peut tenir des réunions conjointes avec 
les secteurs privés. 

5. Le Comité se réunit à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante. 

Article 24 

Les Parties contractantes reconnaissent qu’il n’est pas approprié pour une Partie contractante 
d’encourager les investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante et d’une Partie 
non contractante en assouplissant ses mesures en matière de santé, de sécurité ou d’environnement 
ou en abaissant ses normes de travail. À cet effet, aucune Partie contractante ne doit renoncer ou 
déroger d’une autre manière à ces mesures et normes pour encourager l’établissement, 
l’acquisition ou l’expansion dans sa zone d’investissements par des investisseurs de l’autre Partie 
contractante et d’une Partie non contractante. 

Article 25 

1. Une Partie contractante peut refuser d’accorder les avantages prévus par le présent 
Accord à un investisseur de l’autre Partie contractante qui est une entreprise de l’autre Partie 
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contractante et à ses investissements si l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur 
d’une Partie non contractante et si la Partie contractante qui décide de ce refus : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec la Partie non contractante ; ou 
b) Adopte ou maintient à l’égard de la Partie non contractante des mesures qui 

interdisent les transactions avec l’entreprise ou qui seraient enfreintes ou contournées 
si les avantages du présent Accord étaient accordés à l’entreprise ou à ses 
investissements. 

2. Sous réserve d’une notification et de consultations préalables, une Partie contractante 
peut refuser d’accorder les avantages du présent Accord à un investisseur de l’autre Partie 
contractante qui est une entreprise de l’autre Partie contractante et à ses investissements si 
l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une Partie non contractante et que 
l’entreprise ne mène pas d’activités commerciales substantielles dans la zone de l’autre Partie 
contractante. 

3. Aux fins du présent article, une entreprise : 
a) Est « détenue » par un investisseur si plus de 50 % de la participation au capital de 

l’entreprise est détenue par cet investisseur ; et 
b) Est « contrôlée » par un investisseur si l’investisseur a la capacité de nommer la 

majorité des administrateurs ou est autrement habilité à en diriger les opérations. 

Article 26 

1. Chaque Partie contractante envoie à l’autre, par la voie diplomatique, la notification 
confirmant l’accomplissement de ses procédures internes nécessaires à l’entrée en vigueur du 
présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de réception 
de la dernière des notifications. Il reste en vigueur pendant une période de 10 ans après son entrée 
en vigueur et demeure automatiquement en vigueur s’il n’est pas dénoncé dans les conditions 
prévues au paragraphe 2 ci-dessous. 

2. Une Partie contractante peut, en adressant un préavis d’un an par écrit à l’autre Partie 
contractante par la voie diplomatique, dénoncer le présent Accord à la fin de la période initiale de 
10 ans ou à tout moment par la suite. 

3. Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties contractantes à 
tout moment après son entrée en vigueur. 

4. Le présent Accord s’applique également à tous les investissements des investisseurs de 
l’une des Parties contractantes acquis dans la zone de l’autre Partie contractante conformément 
aux lois et règlements applicables de cette autre Partie contractante avant l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

5. En ce qui concerne les investissements acquis avant la date de dénonciation du présent 
Accord, les dispositions du présent Accord continuent de produire leurs effets pendant une période 
de 10 ans à compter de dénonciation du présent Accord. 
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6. Le présent Accord ne s’applique pas aux réclamations découlant d’événements qui ont eu 
lieu, ou à des réclamations qui ont été réglées, avant son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Astana, le 23 octobre 2014, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
[MASAYOSHI KAMOHARA] 

Pour la République du Kazakhstan : 
A. ISEK  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE JAPON ET L’UKRAINE RELATIF À LA PROMOTION ET À 
LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS 

Le Japon et l’Ukraine (ci-après dénommés les « Parties contractantes »), 
Désireux de promouvoir davantage les investissements en vue de renforcer les relations 

économiques entre les Parties contractantes, 
Désireux de créer des conditions stables, équitables, favorables et transparentes pour accroître 

les investissements des investisseurs d’une Partie contractante dans la zone de l’autre Partie 
contractante, 

Reconnaissant l’importance croissante de la libéralisation progressive des investissements en 
vue de stimuler l’initiative des investisseurs et de promouvoir la prospérité dans les Parties 
contractantes, 

Reconnaissant que ces objectifs peuvent être atteints sans assouplir les mesures d’application 
générale relatives à la santé, à la sécurité et à l’environnement, 

Reconnaissant l’importance d’une relation de coopération entre les travailleurs et la direction 
pour la promotion des investissements entre les Parties contractantes, 

Convaincus que le présent Accord contribuera à la poursuite du développement des relations 
générales entre les Parties contractantes, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Aux fins du présent Accord : 
1) Le terme « investissements » désigne tout type d’actifs détenus ou contrôlés, directement 

ou indirectement, par un investisseur, notamment : 
a) Une entreprise ou une succursale d’une entreprise ; 
b) Les parts, actions et autres formes de participation dans une entreprise, y compris les 

droits qui en découlent ; 
c) Les obligations garanties, les obligations non garanties, les prêts et autres formes de 

créance, y compris les droits qui en découlent ; 
Remarque : Nonobstant l’alinéa c) : 

i) Un prêt octroyé à ou un titre de dette émis par une institution financière n’est un 
investissement que s’il est traité comme un capital réglementaire par une Partie 
contractante dans la zone de laquelle l’institution financière est située ; 

ii) Un prêt octroyé par une institution financière ou un titre de dette détenu par une 
institution financière autre qu’un prêt à une institution financière ou un titre de 
dette d’une institution financière visé à l’alinéa i) ci-dessus, ne constitue pas un 
investissement ; et 
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iii) Un prêt octroyé à, ou un titre de dette émis par, une Partie contractante ou une 
entreprise d’État de cette Partie contractante, ne constitue pas un 
investissement ; 

d) Les droits en vertu des contrats, y compris les contrats clés en main, de construction, 
de gestion, de production ou de partage des recettes ; 

e) Les créances liquides et les droits à toutes prestations contractuelles ayant une valeur 
financière ; 

f) Les droits de propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur et les droits 
connexes, les droits de brevet et les droits relatifs aux modèles d’utilité, aux marques 
de fabrique et de commerce, aux dessins et modèles industriels, aux schémas de 
configuration des circuits intégrés, aux nouvelles variétés végétales, aux noms 
commerciaux, aux indications de provenance ou géographiques, et aux 
renseignements non divulgués ; 

g) Les droits conférés en application des lois et règlements ou de contrats tels que les 
concessions, les licences, les autorisations et les permis, notamment en ce qui 
concerne la prospection et l’exploitation des ressources naturelles ; et 

h) Tout autre bien corporel et incorporel, meuble et immeuble, et tous les droits de 
propriété y afférents, tels que les baux, les hypothèques, les privilèges et les gages ; 

Les investissements peuvent également comprendre les montants rapportés par un 
investissement qui sont réinvestis, notamment, les bénéfices, les intérêts, les gains de capital, les 
dividendes, les redevances et les honoraires. Une modification de la forme dans laquelle les actifs 
sont investis n’affecte pas leur caractère d’investissement ; 

Remarque : Il est confirmé qu’aucune disposition du présent Accord ne s’applique aux 
investissements réalisés par des investisseurs d’une Partie contractante en violation des lois et 
règlements applicables de l’une ou l’autre des Parties contractantes ou des deux ; 

2) L’expression « investisseur d’une Partie contractante » désigne : 
a) Une personne physique possédant la nationalité de cette Partie contractante 

conformément à ses lois et règlements applicables ; ou 
b) Une entreprise de cette Partie contractante ; 

qui effectue des investissements dans la zone de l’autre Partie contractante ; 
3) L’expression « entreprise d’une Partie contractante » désigne toute personne morale ou 

toute autre entité dûment constituée ou organisée en vertu des lois et règlements applicables à la 
législation de cette Partie contractante ou régie par ceux-ci, qu’elle poursuive un but lucratif ou 
non et qu’elle soit détenue ou contrôlée par le secteur privé ou le gouvernement, y compris toute 
société, société de fiducie, société de personnes, entreprise individuelle, co-entreprise, association, 
organisation ou entreprise ; 

4) L’expression « activités d’investissement » désigne l’exploitation, la gestion, l’entretien, 
l’utilisation, la jouissance et la vente ou autre aliénation d’investissements ; 

5) Le terme « zone » désigne : 
a) En ce qui concerne le Japon : son territoire, ainsi que la zone économique exclusive 

et le plateau continental sur lesquels le Japon exerce ses droits souverains ou 
juridictionnels en conformité avec le droit international ; et 
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b) En ce qui concerne l’Ukraine : le territoire terrestre, les eaux intérieures et la mer 
territoriale de l’Ukraine et l’espace aérien situé au-dessus de son territoire, ainsi que 
les zones maritimes situées au-delà de la mer territoriale, y compris les fonds marins 
et leur sous-sol, sur lesquels l’Ukraine exerce ses droits souverains ou juridictionnels 
conformément à sa législation nationale en vigueur et au droit international ; 

6) L’expression « monnaie librement utilisable » signifie la monnaie librement utilisable 
telle que définie dans les Statuts du Fonds monétaire international ; 

7) L’expression « convention fiscale » désigne une convention tendant à éviter les doubles 
impositions ou autre accord ou arrangement international portant sur la fiscalité ; 

8) L’expression « Accord instituant l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech instituant 
l’Organisation mondiale du commerce, fait à Marrakech le 15 avril 1994. 

Article 2 

1. Chaque Partie contractante encourage les investisseurs de l’autre Partie contractante à 
faire des investissements sur son territoire et crée des conditions favorables à cet effet. 

2. Chaque Partie contractante, sous réserve de ses droits d’exercer des pouvoirs 
conformément à ses lois et règlements applicables, y compris ceux relatifs à la propriété et au 
contrôle étrangers, admet les investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante. 

Article 3 

Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de manière à déroger : 
a) Aux lois et règlements, aux pratiques ou procédures administratives, ou aux décisions 

administratives ou judiciaires de l’une ou l’autre Partie contractante ; 
b) Aux obligations découlant des accords internationaux en vigueur entre les Parties 

contractantes ; ou 
c) Aux obligations que l’une des Parties contractantes peut avoir contractées à l’égard des 

investissements réalisés par un investisseur de l’autre Partie contractante ; 
qui confèrent aux investissements et aux activités d’investissement un traitement plus 
favorable que celui accordé par le présent Accord. 

Article 4 

1. Chaque Partie contractante accorde dans sa zone aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde 
dans des circonstances analogues à ses propres investisseurs et à leurs investissements en ce qui 
concerne les activités d’investissement. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, chaque Partie contractante peut 
prescrire des formalités spéciales applicables aux activités d’investissement des investisseurs de 
l’autre Partie contractante dans sa zone, pour autant que ces formalités spéciales ne portent pas 
atteinte à la substance des droits de ces investisseurs en vertu du présent Accord. 
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Article 5 

1. Chaque Partie contractante accorde dans sa zone aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante et à leurs investissements un traitement au moins aussi favorable que celui qu’il 
accorde dans des circonstances analogues aux investisseurs d’une Partie non contractante et à leurs 
investissements en ce qui concerne les activités d’investissement. 

2. Chaque Partie contractante s’efforce d’accorder dans sa zone aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante et à leurs investissements un traitement non moins favorable que celui qu’elle 
accorde dans des circonstances analogues aux investisseurs d’une Partie non contractante et à leurs 
investissements en ce qui concerne l’établissement, l’acquisition et l’expansion des 
investissements. À cette fin, la Première partie contractante procède, à la demande de l’autre Partie 
contractante, à des consultations de bonne foi. 

3. Le présent article n’est pas interprété de manière à obliger une Partie contractante à 
accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante les bénéfices de tout traitement, de toute 
préférence ou de tout privilège pouvant être accordé en vertu de toute union douanière, zone de 
libre-échange ou union monétaire ou de tous accords internationaux similaires conduisant à ces 
unions douanières ou zones de libre-échange, y compris les accords de ces associations ou d’autres 
formes de coopération économique régionale auxquelles l’une ou l’autre Partie est ou peut devenir 
partie. 

4. Par souci de clarté, il est entendu que le traitement visé dans le présent article ne 
comprend pas le traitement accordé aux investisseurs d’une Partie non contractante et à leurs 
investissements par des dispositions concernant le règlement des différends en matière 
d’investissement, telles que le mécanisme prévu à l’article 18, qui sont prévues dans d’autres 
accords internationaux bilatéraux et multilatéraux entre une Partie contractante et une ou plusieurs 
Parties non contractantes. 

Article 6 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement conforme au droit international, notamment un traitement juste et 
équitable ainsi qu’une protection et une sécurité intégrales. 

2. Aucune Partie contractante ne compromet de quelque manière que ce soit, dans sa zone, 
les activités d’investissement des investisseurs de l’autre Partie contractante par des mesures 
arbitraires. 

3. Chaque Partie contractante respecte toute obligation qu’elle a pu contracter en ce qui 
concerne les investissements et les activités d’investissement des investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

4. Chaque Partie contractante prend les mesures appropriées pour améliorer davantage 
l’environnement d’investissement dans sa zone au profit des investisseurs de l’autre Partie 
contractante et de leurs investissements. À cet égard, chaque Partie contractante s’efforce de 
réduire ou d’éliminer ses mesures restrictives, existant à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, à l’égard des investisseurs de l’autre Partie contractante et de leurs investissements en ce 
qui concerne les activités d’investissement ainsi que l’établissement, l’acquisition et l’expansion 
des investissements. 
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Article 7 

Chaque Partie contractante accorde dans sa zone aux investisseurs de l’autre Partie 
contractante un traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde dans des circonstances 
analogues à ses propres investisseurs ou aux investisseurs d’une Partie non contractante en ce qui 
concerne l’accès aux cours de justice et aux tribunaux et organes judiciaires ou administratifs à 
toutes les instances tant en matière de poursuite que de défense des droits de ces investisseurs. 

Article 8 

1. Aucune Partie contractante n’impose ni n’applique, comme condition pour les activités 
d’investissement d’un investisseur de l’autre Partie contractante dans sa zone, l’une quelconque 
des prescriptions suivantes : 

a) Exporter un niveau ou un pourcentage donné de biens ou de services ; 
b) Atteindre un niveau ou un pourcentage donné d’éléments d’origine nationale ; 
c) Acheter, utiliser ou privilégier les biens produits ou les services fournis dans sa zone, 

ou acheter des biens et des services auprès de personnes physiques ou morales ou de 
toute autre entité dans sa zone ; 

d) Lier de quelque façon que ce soit le volume ou la valeur des importations au volume 
ou à la valeur des exportations ou au montant des entrées de devises attribuables aux 
investissements de cet investisseur ; 

e) Restreindre dans sa zone la vente de biens ou de services que les investissements de 
cet investisseur produisent ou fournissent en liant de quelque manière que ce soit ces 
ventes au volume ou à la valeur de ses exportations ou de ses entrées de devises ; 

f) Restreindre l’exportation ou la vente à l’exportation ; 
g) Transférer de la technologie, un procédé de production ou toute autre connaissance 

lui appartenant à une personne physique ou morale dans sa zone, sauf lorsque : 
i) La prescription est imposée ou appliquée par une cour, par un tribunal 

administratif ou par une autorité en matière de concurrence en tant que recours à 
l’égard d’une violation de la loi sur la concurrence ; ou 

ii) La prescription concerne le transfert de droits de propriété intellectuelle qui est 
effectué d’une manière qui n’est pas incompatible avec l’Accord sur les aspects 
des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce figurant à 
l’annexe 1C de l’Accord instituant l’OMC ; 

h) Installer le siège de cet investisseur pour une région donnée ou pour le marché 
mondial dans sa zone ; 

i) Recruter un nombre ou un pourcentage donné de ses ressortissants ; 
j) Atteindre un niveau donné ou une valeur donnée de recherche-développement dans 

sa zone ; ou 
k) Fournir un ou plusieurs biens ou services que l’investisseur produit ou des services 

que l’investisseur fournit à une région spécifique ou au marché mondial, 
exclusivement à partir de la zone de la première Partie contractante. 
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2. Le paragraphe 1 n’empêche pas l’une ou l’autre Partie contractante de subordonner 
l’octroi ou le maintien de l’octroi d’un avantage en relation aux activités d’investissement dans sa 
zone d’un investisseur de l’autre Partie contractante au respect de l’une quelconque des exigences 
énumérées aux alinéas g) à k) du paragraphe 1. 

Article 9 

1. Chaque Partie contractante publie sans délai, ou met autrement à la disposition du public, 
ses lois, règlements, procédures administratives et décisions administratives et judiciaires 
d’application générale, ainsi que les accords internationaux qui concernent ou affectent la mise en 
œuvre et le fonctionnement du présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante, sur demande de l’autre Partie contractante, répond 
promptement aux questions spécifiques et fournit à cette autre Partie contractante des 
renseignements sur les questions visées au paragraphe 1 ci-dessus, notamment les renseignements 
relatifs à chaque Partie contractante en matière d’investissement. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne sont pas interprétés comme obligeant l’une ou l’autre Partie 
contractante à divulguer des informations confidentielles dont la divulgation ferait obstacle à 
l’application de la législation ou serait autrement contraire à l’intérêt public, ou porterait atteinte à 
la vie privée ou à des intérêts commerciaux légitimes. 

Article 10 

Chaque Partie contractante s’efforce, conformément à ses lois et règlements, sauf en cas 
d’urgence ou de situation revêtant un caractère purement mineur, de prévoir une possibilité 
raisonnable pour le public de formuler des observations avant l’adoption, la modification ou 
l’abrogation des règlements d’application générale qui affectent toute question couverte par le 
présent Accord. 

Article 11 

Chaque Partie contractante s’assure que des mesures sont prises et des efforts entrepris pour 
prévenir et lutter contre la corruption concernant les questions couvertes par le présent Accord 
conformément à ses lois et règlements. 

Article 12 

Chaque Partie contractante examine avec bienveillance, conformément à ses lois et 
règlements en vigueur, les demandes d’entrée, de séjour et de résidence d’une personne physique 
ayant la nationalité de l’autre Partie contractante qui désire entrer sur le territoire de la première 
Partie contractante et y demeurer aux fins des activités commerciales en lien avec des 
investissements. 
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Article 13 

1. Aucune Partie contractante n’exproprie ni ne nationalise les investissements dans sa zone 
des investisseurs de l’autre Partie contractante, ni ne prend des mesures équivalentes à une 
nationalisation ou à une expropriation (ci-après dénommées « expropriation »), sauf : 

a) À des fins d’utilité publique ; 
b) De manière non discriminatoire ; 
c) Moyennant le paiement d’une indemnisation prompte, adéquate et effective en 

application des paragraphes 2, 3 et 4 ; et 
d) Dans le respect des formes régulières et conformément à l’article 6. 

2. L’indemnisation équivaut à la juste valeur marchande des investissements expropriés au 
moment où l’expropriation a été rendue publique ou au moment où l’expropriation a eu lieu, selon 
l’évènement qui se produit en premier. La juste valeur marchande ne tient compte d’aucun 
changement de valeur résultant du fait que l’expropriation envisagée a été rendue publique 
plus tôt. 

3. L’indemnisation est payée sans délai et comprend des intérêts à un taux 
commercialement raisonnable, en tenant compte du délai écoulé jusqu’au paiement effectif. 
L’indemnisation est effectivement réalisable et librement transférable, librement convertible dans 
la monnaie de la Partie contractante des investisseurs concernés et dans des monnaies librement 
utilisables au taux de change du marché en vigueur à la date de l’expropriation. 

4. Sans préjudice des dispositions de l’article 17 du présent Accord, les investisseurs 
affectés par l’expropriation ont le droit de saisir des cours de justice ou des tribunal ou organisme 
administratif de la Partie contractante qui procède à l’expropriation pour demander un prompt 
examen de leur cas et du montant de l’indemnisation conformément aux principes énoncés dans le 
présent article. 

Article 14 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investisseurs de l’autre Partie contractante qui 
ont subi des pertes ou des dommages relatifs à leurs investissements dans la zone de la première 
Partie contractante en raison d’un conflit armé ou d’un état d’urgence tel qu’une révolution, une 
insurrection, des troubles civils ou tout autre évènement similaire survenu dans la zone de cette 
première Partie contractante, un traitement, en ce qui concerne la restitution, l’indemnisation, la 
compensation ou tout autre règlement, non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres 
investisseurs ou aux investisseurs d’une Partie non contractante, selon ce qui est le plus favorable 
aux investisseurs de l’autre Partie contractante. 

2. Tout paiement effectué à titre de règlement au sens du paragraphe 1 est effectivement 
réalisable, librement transférable et librement convertible au taux de change du marché en vigueur 
au moment du paiement dans la monnaie de la Partie contractante dont relèvent les investisseurs 
concernés et dans des monnaies librement utilisables. 

Article 15 

Si une Partie contractante ou son organisme désigné effectue un paiement à un investisseur de 
cette Partie contractante en vertu d’une indemnisation, d’une garantie ou d’un contrat d’assurance 
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concernant les investissements de cet investisseur dans la zone de l’autre Partie contractante, cette 
dernière reconnaît la cession à la première Partie contractante ou à son organisme désigné de tout 
droit ou de toute créance de cet investisseur au titre duquel ou de laquelle ce paiement est effectué, 
et reconnaît le droit de la première Partie contractante ou de son organisme désigné d’exercer par 
subrogation un tel droit ou une telle créance dans la même mesure que le droit ou la créance 
d’origine de l’investisseur. En ce qui concerne le paiement à verser à la première Partie 
contractante ou à son organisme désigné en vertu de cette cession de droit ou de créance et du 
transfert dudit paiement, les articles 13, 14 et 16 s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 16 

1. Chaque Partie contractante veille à ce que tous les transferts relatifs aux investissements 
dans sa zone d’un investisseur de l’autre Partie contractante puissent être effectués librement et 
sans délai à destination et en provenance de sa zone. Ces transferts comprennent notamment, mais 
pas exclusivement : 

a) Le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou à accroître les 
investissements ; 

b) Les bénéfices, intérêts, gains en capital, dividendes, redevances, honoraires et autres 
revenus courants provenant des investissements ; 

c) Les paiements effectués en application d’un accord de prêt ; 
d) Les produits de la vente ou de la liquidation totale ou partielle des investissements ; 
e) Les revenus et la rémunération perçus par les ressortissants de l’autre Partie 

contractante autorisés à travailler en lien avec un investissement dans la zone de la 
première Partie contractante ; 

f) Les paiements réalisés conformément aux articles 13 et 14 ; et 
g) Les paiements résultant du règlement d’un différend selon les modalités prévues à 

l’article 18. 
2. Chaque Partie contractante veille en outre à ce que ces transferts puissent être effectués 

sans délai dans des monnaies librement utilisables au taux de change du marché en vigueur à la 
date de chaque transfert. 

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie contractante peut retarder ou empêcher un 
transfert en appliquant de manière équitable, non discriminatoire et en toute bonne foi ses lois et 
règlements concernant : 

a) La faillite, l’insolvabilité ou la protection des droits des créanciers ; 
b) L’émission, le négoce ou le commerce de valeurs mobilières ; 
c) Les infractions pénales ; ou 
d) Le respect des décisions ou des jugements rendus dans des procédures d’arbitrage. 

Article 17 

1. Chaque Partie contractante examine avec bienveillance les plaintes que l’autre Partie 
contractante peut présenter au sujet de toute question affectant la mise en œuvre du présent 
Accord, et ménage des possibilités adéquates de consultations concernant ces plaintes. 
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2. Tout différend entre les Parties contractantes au sujet de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, qui n’est pas réglé de manière satisfaisante par la voie 
diplomatique, est soumis pour décision à un comité d’arbitrage. Ce comité d’arbitrage est composé 
de trois arbitres, chaque Partie contractante désignant un arbitre dans un délai de 30 jours à 
compter de la date de réception par l’une des Parties contractantes d’une note de l’autre Partie 
contractante demandant l’arbitrage du différend, le troisième arbitre devant être désigné comme 
Président par les deux arbitres ainsi choisis dans un nouveau délai de 30 jours, étant entendu que 
ce troisième arbitre ne peut être un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. 

3. Si le troisième arbitre n’est pas désigné d’un commun accord par les arbitres nommés par 
chaque Partie contractante dans le délai supplémentaire de 30 jours visé au paragraphe 2, les 
Parties contractantes demandent au Président de la Cour internationale de Justice de nommer le 
troisième arbitre, qui ne peut être un ressortissant de l’une ou l’autre Partie contractante. 

4. Le comité d’arbitrage prend, dans un délai raisonnable, sa décision à la majorité des voix. 
Cette décision est contraignante et sans appel. 

5. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle a choisi et ses 
frais de représentation dans la procédure arbitrale. Les frais afférents au Président du comité 
d’arbitrage dans l’exercice de ses fonctions et les autres coûts du comité d’arbitrage sont assumés 
à parts égales par les Parties contractantes. 

Article 18 

1. Aux fins du présent article, un « différend relatif aux investissements » est un différend 
entre une Partie contractante et un investisseur de l’autre Partie contractante qui a subi une perte 
ou un préjudice du fait, ou découlant, d’un manquement présumé à une obligation de la première 
Partie contractante en vertu du présent Accord à l’égard de l’investisseur de cette autre Partie 
contractante ou de ses investissements dans la zone de la première Partie contractante. 

2. Sous réserve de l’alinéa b) de l’article 7, aucune disposition du présent article ne peut être 
interprétée comme empêchant un investisseur qui est partie à un différend relatif aux 
investissements (ci-après dénommé « investisseur contestant » dans le présent article) de 
rechercher un règlement administratif ou judiciaire dans la zone de la Partie contractante qui est 
partie au différend relatif aux investissements (ci-après dénommée « Partie contestante » dans le 
présent article). 

3. Tout différend relatif aux investissements est, dans la mesure du possible, réglé à 
l’amiable par voie de consultations entre l’investisseur contestant et la Partie contestante (ci-après 
dénommés les « parties contestantes » dans le présent article). 

4. Si le différend relatif aux investissements ne peut être réglé au moyen de ces 
consultations dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle l’investisseur contestant a 
demandé par écrit des consultations à la Partie contestante, l’investisseur contestant peut, sous 
réserve de l’alinéa a) du paragraphe 7, soumettre le différend relatif aux investissements à l’un des 
arbitrages internationaux suivants : 

a) L’arbitrage conformément à la Convention pour le règlement des différends relatifs 
aux investissements entre États et ressortissants d’autres États, faite à Washington le 
18 mars 1965 (ci-après dénommée « Convention CIRDI » dans le présent article), 
tant que celle-ci est en vigueur entre les Parties contractantes ; 
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b) L’arbitrage en vertu du Règlement du Mécanisme supplémentaire du Centre 
international pour le règlement des différends relatifs aux investissements, à 
condition que l’une ou l’autre Partie contractante, mais pas les deux, soit partie à la 
Convention CIRDI ; 

c) L’arbitrage en vertu du Règlement d’arbitrage de la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international, adopté par la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international ; et 

d) Si convenu avec la Partie contestante, tout arbitrage suivant d’autres règles 
d’arbitrage. 

5. Chaque Partie contractante consent par les présentes à ce qu’un investisseur contestant 
soumette un différend relatif aux investissements aux modes d’arbitrage prévus au paragraphe 4 
choisis par l’investisseur contestant. 

6. Nonobstant le paragraphe 5, aucun différend relatif aux investissements ne peut être 
soumis à une procédure d’arbitrage prévue au paragraphe 4 si plus de trois années se sont écoulées 
depuis la date à laquelle l’investisseur contestant a pris ou aurait dû prendre pour la première fois, 
selon l’évènement survenu en premier, connaissance du fait que l’investisseur contestant avait subi 
une perte ou un préjudice visés au paragraphe 1. 

7. a) Dans le cas où un différend relatif aux investissements a été soumis à des cours de 
justice, à des tribunaux ou organismes judiciaires ou administratifs ou à tout autre 
mécanisme contraignant de règlement des différends établi en vertu des lois et 
règlements de la Partie contestante, il n’est possible de recourir à un arbitrage prévu 
au paragraphe 4 que si l’investisseur contestant retire, conformément aux lois et 
règlements de la Partie contestante, sa demande auprès de ces recours internes avant 
que les décisions définitives n’y soient rendues ; 

b) Dans le cas où un différend relatif aux investissements a été soumis pour règlement à 
l’un des modes d’arbitrage prévus au paragraphe 4, ce même différend relatif aux 
investissements n’est pas soumis pour règlement à des cours de justice, tribunaux ou 
organismes administratifs ou à tout autre mécanisme contraignant de règlement des 
différends établi en vertu des lois et règlements de la Partie contestante. 

8. La Partie contestante remet à l’autre Partie contractante : 
a) Une notification écrite du différend relatif aux investissements soumis à l’arbitrage 

au plus tard 30 jours après la date à laquelle le différend relatif aux investissements a 
été soumis ; et 

b) Des copies de toutes les conclusions écrites déposées dans le cas de l’arbitrage. 
9. À moins que les parties contestantes n’en conviennent autrement, l’arbitrage a lieu dans 

un pays qui est partie à la Convention des Nations Unies pour la reconnaissance et l’exécution des 
sentences arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958 (ci-après dénommée 
« Convention de New York » dans le présent article). 

10. La sentence du tribunal d’arbitrage est définitive et contraignante pour les parties 
contestantes. Cette sentence est exécutée conformément aux lois et règlements applicables ainsi 
qu’au droit international pertinent, y compris la Convention CIRDI et la Convention de 
New York, en ce qui concerne l’exécution des sentences en vigueur dans le pays où cette 
exécution est sollicitée. 
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Article 19 

1. Nonobstant toutes autres dispositions du présent Accord autres que les dispositions de 
l’article 14, chaque Partie contractante peut prendre toute mesure : 

a) Qu’elle estime nécessaire à la protection de ses intérêts essentiels en matière de 
sécurité ; 
i) Prise en temps de guerre ou de conflit armé, ou d’une autre situation d’urgence 

dans cette autre Partie contractante ou dans les relations internationales ; ou 
ii) Relative à la mise en œuvre des politiques nationales ou d’accords 

internationaux concernant la non-prolifération des armes ; ou 
b) En application des obligations que lui impose la Charte de l’Organisation des 

Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 
2. Lorsqu’une Partie contractante prend une mesure, en application du paragraphe 1 

ci-dessus, qui déroge aux obligations des dispositions du présent Accord autres que les 
dispositions de son article 14, cette Partie contractante n’utilise pas cette mesure comme moyen de 
se soustraire à ses obligations. 

Article 20 

1. Une Partie contractante peut adopter ou maintenir des mesures non conformes à ses 
obligations en vertu de l’article 4 relatif aux mouvements transfrontaliers de capitaux et de 
l’article 16 : 

a) Lorsque sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou 
menacent de poser de graves difficultés ; ou 

b) Lorsque, dans des circonstances exceptionnelles, des mouvements de capitaux 
causent ou risquent de causer de graves difficultés pour la gestion macroéconomique, 
en particulier pour les politiques monétaire et de change. 

2. Les mesures visées au paragraphe 1 : 
a) Sont compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international, pour autant que 

la Partie contractante qui prend les mesures soit partie auxdits Statuts ; 
b) Ne vont pas au-delà des mesures nécessaires pour faire face aux circonstances 

décrites au paragraphe 1 ; 
c) Sont temporaires et sont abolies dès que les conditions le permettent ; 
d) Sont notifiées sans délai à l’autre Partie contractante ; et 
e) Évitent de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l’autre Partie contractante. 
3. Aucune disposition du présent Accord n’est considérée comme modifiant les droits dont 

jouit une Partie contractante ou les obligations assumées par une Partie contractante en tant que 
partie aux Statuts du Fonds monétaire international. 
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Article 21 

1. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, une Partie contractante n’est pas 
empêchée de prendre des mesures relatives aux services financiers pour des raisons prudentielles, 
y compris des mesures destinées à protéger les investisseurs, les déposants, les titulaires de polices 
ou les personnes envers lesquelles une entreprise fournissant des services financiers a une 
obligation fiduciaire, ou pour assurer l’intégrité et la stabilité de son système financier. 

2. Lorsque les mesures prises par une Partie contractante en application du paragraphe 1 ne 
sont pas conformes au présent Accord, elles ne sont pas utilisées comme moyen de contourner les 
obligations de la Partie contractante en vertu du présent Accord. 

Article 22 

1. Les Parties contractantes accordent et assurent une protection adéquate et effective des 
droits de propriété intellectuelle et encouragent l’efficacité et la transparence des administrations 
du système de protection de la propriété intellectuelle. À cette fin, les Parties contractantes se 
consultent rapidement à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante. En fonction des 
résultats des consultations, chaque Partie contractante prend, conformément à ses lois et 
règlements applicables, les mesures appropriées pour éliminer les facteurs qui sont reconnus 
comme ayant des effets négatifs sur les investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée de manière à déroger aux droits et 
obligations découlant d’accords multilatéraux de protection des droits de propriété intellectuelle 
auxquels les Parties contractantes sont parties. 

3. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme obligeant l’une des 
Parties contractantes à accorder aux investisseurs de l’autre Partie contractante et à leurs 
investissements le traitement accordé aux investisseurs d’une Partie non contractante et à leurs 
investissements en vertu d’accords multilatéraux relatifs à la protection des droits de propriété 
intellectuelle auxquels la première Partie contractante est partie. 

Article 23 

1. Aucune disposition du présent Accord ne s’applique aux mesures fiscales, sauf dans les 
cas expressément prévus aux paragraphes 3, 4 et 5 du présent article. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations d’une Partie 
contractante en vertu d’une convention fiscale. En cas d’incompatibilité entre le présent Accord et 
une telle convention, cette convention prévaut dans la mesure de l’incompatibilité. 

3. Les articles premier, 6, 7, 9, 13 et 28 s’appliquent aux mesures fiscales. 
4. Les articles 17 et 18 s’appliquent aux différends relatifs aux mesures fiscales dans la 

mesure prévue au paragraphe 3. 
5. L’article 24 s’applique aux questions relatives aux mesures fiscales dans la mesure 

prévue au paragraphe 3. 
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Article 24 

1. Les Parties contractantes mettent en place un Comité mixte (ci-après dénommé le 
« Comité ») en vue de réaliser les objectifs du présent Accord. Les fonctions du Comité sont les 
suivantes : 

a) Évaluer et examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord ; et 
b) Échanger des renseignements sur toute autre question liée à l’investissement 

concernant le présent Accord et en discuter, dans le but d’encourager l’instauration 
de conditions favorables aux investisseurs des Parties contractantes. 

2. Le Comité peut, si nécessaire, adresser par consensus aux Parties contractantes des 
recommandations appropriées en vue d’un fonctionnement plus efficace ou de la réalisation des 
objectifs du présent Accord. 

3. Le Comité se compose de représentants des Gouvernements des Parties contractantes. Le 
Comité peut, sur consentement mutuel des Parties contractantes, inviter des représentants d’entités 
compétentes autres que les Gouvernements des Parties contractantes disposant de l’expertise 
pertinente en rapport avec les questions à examiner, et tenir des réunions conjointes avec les 
secteurs privés. 

4. Le Comité arrête son propre règlement intérieur pour l’exercice de ses fonctions. 
5. Le Comité peut créer des sous-comités et leur déléguer des tâches spécifiques. 
6. Le Comité et les sous-comités établis en application du paragraphe 5 se réunissent à la 

demande de l’une ou l’autre Partie contractante. 

Article 25 

Les Parties contractantes reconnaissent qu’il est inapproprié pour une Partie contractante 
d’encourager les investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante et d’une Partie 
non contractante en assouplissant ses mesures en matière de santé, de sécurité et d’environnement, 
ou en abaissant ses normes du travail. À cet effet, aucune Partie contractante ne renonce ni ne 
déroge autrement à ces mesures ou normes pour encourager dans sa zone l’établissement, 
l’acquisition ou l’expansion d’investissements des investisseurs de l’autre Partie contractante et 
d’une Partie non contractante. 

Article 26 

1. Une Partie contractante peut refuser les avantages prévus par le présent Accord à un 
investisseur de l’autre Partie contractante qui est une entreprise de l’autre Partie contractante et à 
ses investissements si l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une Partie non 
contractante et que la Partie contractante qui décide de ce refus : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec la Partie non contractante ; ou 
b) Adopte ou maintient, à l’égard de la Partie non contractante, des mesures qui 

interdisent les transactions avec l’entreprise ou qui seraient violées ou contournées si 
les avantages du présent Accord étaient accordés à l’entreprise ou à ses 
investissements. 
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2. Une Partie contractante peut refuser les avantages prévus par le présent Accord à un 
investisseur de l’autre Partie contractante qui est une entreprise de l’autre Partie contractante et à 
ses investissements si l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une Partie non 
contractante et ne mène pas d’activités commerciales importantes dans la zone de l’autre Partie 
contractante. 

Remarque : Aux fins du présent article, une entreprise : 
a) Est « détenue » par un investisseur si plus de 50 % de son capital social est détenue 

par cet investisseur ; et 
b) Est « contrôlée » par un investisseur si l’investisseur a la capacité de nommer la 

majorité des administrateurs ou est autrement habilité à en diriger les opérations. 

Article 27 

À la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, les Parties contractantes entreprennent 
un examen du présent Accord en vue de promouvoir davantage et de libéraliser progressivement 
les investissements entre les Parties contractantes. 

Article 28 

1. Chaque Partie contractante adresse à l’autre Partie, par la voie diplomatique, la 
notification confirmant l’accomplissement de ses procédures internes requises pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période de 10 ans et le demeure sauf s’il 
est dénoncé conformément aux dispositions du paragraphe 3. 

3. Une Partie contractante peut, moyennant un préavis d’un an adressé par écrit à l’autre 
Partie contractante, dénoncer le présent Accord à la fin de la période initiale de 10 ans ou à tout 
moment par la suite. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, pour ce qui concerne les investissements 
acquis avant la date de dénonciation du présent Accord, les dispositions du présent Accord 
continuent de produire leurs effets pour une période de 10 ans à compter de la date de 
dénonciation du présent Accord. 

5. Le présent Accord s’applique également à tous les investissements des investisseurs de 
l’une des Parties contractantes dans la zone de l’autre Partie contractante conformément aux lois et 
règlements applicables dans cette autre Partie contractante avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 
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6. Le présent Accord ne s’applique pas aux réclamations découlant d’événements survenus 
avant son entrée en vigueur ou aux réclamations réglées avant son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à Kiev, le 5 février 2015, en double exemplaire, en langues japonaise, ukrainienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Japon : 
[SHIGEKI SUMI] 

Pour l’Ukraine : 
AIVARAS ABROMAVICIUS  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE GOUVERNEMENT DE 
L’ÉTAT DU QATAR TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET 
À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de l’État du Qatar, 
Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le système 
de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 
des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation des biens et 
les impôts sur le montant global des rémunérations ou salaires payés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) Dans le cas du Japon : 

i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) L’impôt sur les sociétés ; 
iii) L’impôt spécial sur le revenu pour la reconstruction ; 
iv) L’impôt local sur les sociétés ; et 
v) L’impôt de capitation ; 

(ci-après dénommés « impôt japonais ») ; et 
b) Dans le cas du Qatar : l’impôt sur le revenu (ci-après dénommé « impôt qatarien »). 

4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou 
qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives, dans un délai 
raisonnable après l’entrée en vigueur de ces modifications. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Japon », lorsqu’il est employé dans un sens géographique, désigne 
l’ensemble du territoire du Japon, y compris sa mer territoriale, dans lequel la 
législation relative à l’impôt japonais est applicable, et toute la zone se trouvant au-
delà de sa mer territoriale, y compris les fonds marins et leur sous-sol, sur lesquels le 
Japon exerce des droits souverains conformément au droit international et dans 
lesquels la législation relative à l’impôt japonais est applicable ; 

b) Le terme « Qatar » désigne l’État du Qatar et, lorsqu’il est employé dans un sens 
géographique, les terres de l’État du Qatar, ses eaux intérieures et sa mer territoriale, 
y compris son lit et son sous-sol, l’espace aérien au-dessus de ceux-ci, et la zone 
économique exclusive et le plateau continental sur lesquels l’État du Qatar exerce ses 
droits souverains et juridictionnels conformément aux dispositions du droit 
international et des lois et règlements nationaux de l’État du Qatar ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent le 
Japon ou le Qatar, selon le contexte ; 

d) Le terme « impôt » désigne l’impôt japonais ou l’impôt qatarien, selon le contexte ; 
e) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 
e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale aux fins d’imposition ; 
f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État 
contractant ; 

h) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant ; et 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant ; 
j) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas du Japon, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; et 
ii) Dans le cas du Qatar, le Ministre des finances ou son représentant autorisé ; 

k) L’expression « fonds de pension » désigne toute personne qui : 
i) Est établie en vertu de la législation d’un État contractant ; 
ii) Est exploitée principalement en vue d’administrer ou de fournir des pensions, 

des prestations de retraite ou autres rémunérations similaires ou pour percevoir 
un revenu au profit d’autres fonds de pension ; et 
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iii) Est exonérée d’impôt dans cet État contractant en ce qui concerne les revenus 
provenant des activités décrites à l’alinéa ii). 

2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 
s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme ou à cette expression par le droit fiscal de cet État 
contractant prévalant sur le sens que lui attribue les autres branches du droit de cet État 
contractant. 

Article 4. Résident 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas du Japon, toute personne qui, en vertu de la législation du Japon, est 

assujettie à l’impôt au Japon en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège 
principal ou de direction, ou de tout autre critère de nature analogue. Toutefois, cette 
expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt au Japon 
que pour les revenus de sources situées au Japon ; et 

b) Dans le cas du Qatar, une personne physique qui a son domicile permanent au Qatar, 
qui y a séjourné pendant plus de 183 jours consécutifs ou séparés au cours d’une 
période de 12 mois, ou qui y a le centre de ses intérêts vitaux, et une personne morale 
qui est constituée en vertu des lois qatariennes, ou dont le siège social ou le siège de 
direction effective est situé au Qatar. 

Le Gouvernement d’un État contractant ou d’une subdivision politique, d’une collectivité 
locale ou d’un organisme statutaire de cet État contractant est également considéré comme un 
résident de cet État contractant aux fins du présent Accord. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État contractant où 
elle dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent dans les deux États contractants, elle est considérée comme 
résidente seulement de l’État contractant avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas 
être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun 
des États contractants, elle est considérée comme résidente seulement de l’État 
contractant où elle séjourne de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme 
résidente seulement de l’État contractant dont elle possède la nationalité ; 

d) Si son statut ne peut être déterminé conformément aux dispositions des 
alinéas a) à c), les autorités compétentes des États contractants règlent la question 
d’un commun accord. 
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3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est résidente des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 
de l’État contractant où son siège social ou son établissement principal est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. Un « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 

de ressources naturelles. 
3. Un « établissement stable » comprend aussi : 

a) Un chantier de construction ou un projet de montage ou d’installation, mais 
seulement s’il dure plus de neuf mois ; 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services conseils, par 
l’intermédiaire de salariés ou autre personnel engagés par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet 
ou un projet connexe) dans un État contractant pour une ou des périodes totalisant 
plus de 183 jours au cours d’une période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de 
marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises aux seules fins de stockage, 
d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit dans un État 
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contractant pour le compte d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle 
y exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette 
entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans cet État contractant pour 
toutes les activités que cette personne entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de 
cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles 
étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de 
considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 
État contractant est, en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement stable 
dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes dans cet autre État contractant ou si elle y 
assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un statut 
indépendant auquel s’appliquent les dispositions du paragraphe 6. 

7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est résidente d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 
une société qui est résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 
quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les accessoires, 
le cheptel et les équipements utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, les droits 
auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit 
des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les 
navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus provenant des biens immobiliers 
servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État 
contractant, sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire 
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d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la 
mesure où ils sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction toutes 
les dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État contractant où est 
situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au seul motif qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents du présent article, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 
par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions de l’article 2, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exploite des navires ou des aéronefs en trafic international, s’il s’agit d’une entreprise du Qatar, 
elle est exonérée de l’impôt sur les sociétés du Japon, et, s’il s’agit d’une entreprise du Japon, elle 
est exonérée de tout impôt analogue à l’impôt sur les sociétés du Japon qui peut ensuite être exigé 
au Qatar. 

3. Les dispositions des paragraphes précédents du présent article s’appliquent aussi aux 
bénéfices provenant de la participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme 
international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant, 
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et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui 
diffèrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les 
bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais 
n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de 
cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut, conformément aux dispositions du paragraphe 1, dans 
les bénéfices d’une entreprise de cet État contractant, et impose en conséquence, des bénéfices sur 
lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée dans cet autre État contractant et 
lorsque les autorités compétentes des États contractants conviennent, après consultations, que tout 
ou partie des bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du 
premier État contractant si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 
qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État contractant 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices 
convenus. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions du présent 
Accord. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société résidente d’un État contractant à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État contractant, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société qui a 
détenu, directement ou indirectement, pendant la période de six mois qui s’achève à 
la date à laquelle le droit aux dividendes est déterminé, au moins 10 % des droits de 
vote ou du total des actions émises de la société qui paie les dividendes ; ou 

b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 
3. Les dispositions du paragraphe 2 n’affectent pas l’imposition de la société au titre des 

bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 
4. Les dispositions de l’alinéa a) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas dans le cas des 

dividendes payés par une société qui bénéficie d’une déduction pour les dividendes payés à ses 
bénéficiaires lors du calcul de son revenu imposable au Japon. 

5. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
contractant dont la société distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
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rattache effectivement. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

7. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État contractant, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État 
contractant, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les 
bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non 
distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État 
contractant. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
ne sont imposables que dans l’autre État contractant si : 

a) Le Gouvernement de cet autre État contractant, l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, sa banque centrale ou toute institution entièrement détenue 
par le Gouvernement de cet autre État contractant est le bénéficiaire exclusif des 
intérêts ; 

b) Un résident de cet autre État contractant est le bénéficiaire exclusif des intérêts en ce 
qui concerne les créances garanties, assurées ou indirectement financées par le 
Gouvernement de cet autre État contractant, par l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, par sa banque centrale ou par toute institution entièrement 
détenue par son Gouvernement ; 

c) Le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de cet autre État contractant qui 
est soit : 
i) Une banque ; 
ii) Une compagnie d’assurance ; 
iii) Un négociant en titres financiers ; ou 
iv) Toute autre entreprise, à condition qu’au cours des trois années d’imposition 

précédant l’année d’imposition au cours de laquelle les intérêts sont payés, 
l’entreprise ait réalisé plus de 50 % de son passif de l’émission d’obligations sur 
les marchés financiers ou de la réception des dépôts rémunérés, et que plus de 
50 % de ses actifs soient constitués de créances contre des personnes qui n’ont 
vis-à-vis de cette entreprise aucune des relations décrites à l’alinéa a) ou b) du 
paragraphe 1 de l’article 9 ; 
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qui est établie et contrôlée comme telle en vertu de la législation de cet autre État 
contractant ; 

d) Le bénéficiaire effectif des intérêts est un fonds de pension qui est un résident de cet 
autre État contractant, pourvu que ces intérêts soient tirés des activités décrites à 
l’alinéa ii) du sous-paragraphe k) du paragraphe 1 de l’article 3 et qu’à la fin de 
l’année d’imposition précédente, plus de 50 % de ses bénéficiaires, membres ou 
personnes participantes soient des personnes physiques résidentes de l’un ou de 
l’autre État contractant. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres, et tous les revenus qui sont soumis au même régime 
fiscal que les revenus provenant de fonds prêtés en vertu de la législation fiscale de l’État 
contractant d’où proviennent les revenus. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas 
considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comment provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la 
charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État contractant où 
l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à 
ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant de la source 
et selon la législation de cet État contractant, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 5 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
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littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films, les bandes 
ou les disques pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de 
fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial 
ou scientifique et pour des renseignements ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le 
cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État contractant. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou 
une base fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État 
contractant où l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif sans ces relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État 
contractant. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de 
participations dans une société, une société de personnes ou une fiducie dont au moins 50 % de la 
valeur des biens proviennent directement ou indirectement de biens immobiliers visés à l’article 6 
et qui sont situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État contractant, à 
moins que la catégorie pertinente des actions ou des participations ne soit négociée sur une bourse 
de valeurs reconnue et que le résident et les personnes liées ou rattachées à lui ne possèdent au 
total 5 % ou moins de cette catégorie d’actions ou de participations. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens, autres que des biens immobiliers, qui 
font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant, ou de tous biens, autres que des biens immobiliers, qui appartiennent à une 
base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans l’autre État contractant pour 
l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, sont 
imposables dans cet autre État contractant. 
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4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international par cette entreprise ou de tous biens, autres que des 
biens immeubles, affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 
cet État contractant. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 
précédents ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État contractant ; toutefois, ces 
revenus sont aussi imposables dans l’autre État contractant dans les cas suivants : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités ; en ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à ladite base fixe est imposable dans l’autre État contractant ; ou 

b) Si son séjour dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou des périodes 
d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de toute période de 
12 mois commençant ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; en ce cas, 
seule la fraction des revenus qui est tirée de ses activités exercées dans cet autre État 
contractant est imposable dans cet autre État contractant. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État contractant, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre 
État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans 
cet autre État contractant. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État contractant si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des 
périodes n’excédant pas au total 183 jours au cours d’une période de 12 mois 
commençant ou s’achevant pendant l’année fiscale considérée ; 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État contractant ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État contractant. 
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Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est résidente de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État contractant. 

Article 17. Artistes du spectacle et athlètes 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un 
musicien, ou en tant qu’athlète sont imposables dans cet autre État contractant. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un athlète exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou à l’athlète 
lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou 
de l’athlète sont exercées. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires et les rentes versées à un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État contractant. 

2. Le terme « rente » désigne une somme déterminée payable périodiquement à des dates 
déterminées, la vie durant ou pendant une période qui est spécifiée ou peut être établie, en vertu 
d’une obligation d’effectuer des versements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement 
versé en espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique au titre de services fournis à cet État contractant ou à cette 
subdivision politique ou collectivité locale ne sont imposables que dans cet État 
contractant ; 

b) Toutefois ces salaires, traitements et autres rémunérations ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État contractant et si 
la personne physique est un résident de cet autre État contractant qui : 
i) Possède la nationalité de cet autre État contractant ; ou 
ii) N’est pas devenue un résident de cet autre État contractant à seule fin d’exécuter 

ces services. 
2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 

similaires payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État contractant 
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ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État 
contractant ; 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que 
dans l’autre État contractant si la personne physique est un résident de cet autre État 
contractant et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 de la présente Convention s’appliquent aux 
salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés au titre des services fournis dans le 
cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti, qui est ou qui était immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État contractant à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir 
ses frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans le premier État 
contractant, à condition qu’elles proviennent de sources situées en dehors de ce premier État 
contractant. L’exemption prévue par le présent article s’applique à l’apprenti ou au stagiaire 
seulement pour une période n’excédant pas trois ans à compter de la date à laquelle il commence 
sa formation pour la première fois dans le premier État contractant. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu dont un résident d’un État contractant est le bénéficiaire effectif, 
d’où qu’ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord ne 
sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire effectif de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État 
contractant soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ces cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

3. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le résident visé au paragraphe 1 et le 
débiteur ou entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des revenus visés au 
paragraphe 1 excède celui dont ils seraient convenus en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale du Japon concernant l’admission en 
crédit d’impôt, sur l’impôt japonais, de l’impôt payable dans tout autre pays que le Japon, 
lorsqu’un résident du Japon tire des revenus du Qatar qui sont imposables au Qatar conformément 



Volume 3137, I-53788 

 267 

aux dispositions du présent Accord, le montant de l’impôt qatarien payable sur ces revenus est 
admis en déduction de l’impôt japonais frappant les revenus de ce résident. Toutefois, le montant 
de la déduction ne peut excéder la fraction de l’impôt japonais qui correspond aux revenus en 
question. 

2. Dans le cas du Qatar, les doubles impositions sont éliminées de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident du Qatar perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions du 

présent Accord, sont imposables au Japon, le Qatar accorde alors en déduction de l’impôt qatarien 
de cette personne un montant égal à l’impôt payé au Japon, à condition que cette déduction 
n’excède pas la fraction de l’impôt, calculée avant déduction, qui est attribuable aux revenus tirés 
du Japon. 

Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État contractant qui se trouvent dans 
la même situation, notamment en ce qui concerne la résidence. Les dispositions du présent article 
s’appliquent aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas 
des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie cet autre État contractant d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État contractant qui exercent les mêmes activités. Les 
dispositions du présent paragraphe ne peuvent être interprétées comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les déductions personnelles, 
abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation ou des charges de famille qu’il 
accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11, du paragraphe 6 de l’article 12 ou du paragraphe 3 de l’article 21, les intérêts, 
redevances et autres montants payés par l’entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre 
État contractant sont déductibles pour la détermination des bénéfices imposables de cette 
entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État 
contractant. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation 
correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État contractant. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature et dénomination perçus par un État contractant ou par l’une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
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dispositions du présent Accord, elle peut, sans préjudice des recours prévus par le droit interne de 
ces États contractants, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est 
résidente ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être présenté dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant en vue d’éviter une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais 
prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer les 
doubles impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte composée d’elles-mêmes ou de leurs 
représentants en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents du présent article. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne des États contractants relative aux impôts de toute nature ou dénomination 
perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs 
collectivités locales dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État contractant, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts 
mentionnés au paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins, mais peuvent en faire état au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent être 
utilisés à d’autres fins lorsque ces renseignements peuvent être utilisés à ces autres fins en vertu de 
la législation des deux États contractants et si l’autorité compétente de l’État contractant qui 
fournit ces renseignements autorise cette utilisation. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 
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c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la divulgation 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés quand bien même cet autre État contractant n’aurait pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être 
interprétées comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la 
seule raison qu’il ne détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne doivent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont tenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les intérêts 
fonciers d’une personne. 

Article 26. Membre de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 
agents diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu soit des règles générales du droit 
international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Titres 

Les titres des articles du présent Accord ne sont insérés qu’à titre de référence et n’affectent 
pas l’interprétation de l’Accord. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est approuvé conformément aux procédures juridiques de chacun des 
États contractants et entre en vigueur le trentième jour à compter de la date d’échange des notes 
diplomatiques indiquant cette approbation. 

2. Les dispositions du présent Accord sont applicables : 
a) Dans le cas du Japon : 

i) En ce qui concerne les impôts perçus sur la base d’une année fiscale, pour les 
impôts de toute année d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile 
qui suit immédiatement celle de l’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette 
date ; et 

ii) En ce qui concerne les impôts qui ne sont pas perçus sur la base d’une année 
fiscale, pour les impôts perçus le 1er janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement celle de l’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date ; et 

b) Dans le cas du Qatar : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des montants payés 

ou crédités le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de 
l’entrée en vigueur de l’Accord ou après cette date ; et 
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ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant 
le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle de l’entrée en 
vigueur de l’Accord ou après cette date. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les dispositions de l’article 25 prennent effet 
à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, sans considération de la date de 
perception des impôts ou de l’année d’imposition à laquelle les impôts se rapportent. Cette 
disposition reste soumise aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 25. 

Article 29. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur tant qu’il n’a pas été dénoncé par un État contractant. 
L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer l’Accord par la voie diplomatique en donnant un 
préavis écrit de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile commençant 
après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 
Dans ce cas, l’Accord cesse d’être applicable : 

a) Dans le cas du Japon : 
i) En ce qui concerne les impôts perçus sur la base d’une année fiscale, pour les impôts 

de toute année d’imposition commençant le 1er janvier de l’année civile qui suit 
immédiatement celle au cours de laquelle l’avis est donné ou après cette date ; et 

ii) En ce qui concerne les impôts qui ne sont pas perçus sur la base d’une année fiscale, 
pour les impôts perçus le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement celle au 
cours de laquelle l’avis est donné ou après cette date ; et 

b) Dans le cas du Qatar : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou 

crédités le 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement l’année au cours de 
laquelle l’avis est donné ou après cette date ; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant 
le 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle 
l’avis est donné ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 20 février 2015, en double exemplaire, en langues japonaise, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
SHINGO TSUDA 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[YOUSEF MOHAMED BILAL] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de 
l’État du Qatar tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu (ci-après dénommé l’« Accord »), le Gouvernement du Japon et le 
Gouvernement de l’État du Qatar sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie 
intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 2 de l’Accord : 
Il est entendu que, dans le cas du Qatar, l’expression « impôts sur le revenu » désigne l’impôt 

sur le revenu imposé par la Loi sur l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés imposés par les 
règlements fiscaux du Centre financier du Qatar. 

2. En ce qui concerne l’article 4 de l’Accord : 
Il est entendu que l’expression « résident d’un État contractant » comprend : 

a) Un fonds de pension établi en vertu de la législation de cet État contractant ; et 
b) Un organisme constitué en vertu de la législation de cet État contractant et exploité 

exclusivement dans un but religieux, caritatif, éducatif, scientifique, artistique, 
culturel ou public, seulement si tout ou partie de ses revenus peut être exonérée 
d’impôt en vertu de la législation de cet État contractant. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 7 de l’Accord : 
Il est entendu que, lors du calcul du revenu imposable d’un établissement stable aux fins de 

l’impôt de l’État contractant où l’établissement stable est situé, les conditions de déductibilité des 
dépenses qui sont imputables à l’établissement stable conformément aux dispositions de ce 
paragraphe sont des questions qui doivent être déterminées par la législation de cet État 
contractant. 

4. En référence à l’article 8 de l’Accord, il est entendu que : 
a) Les intérêts des fonds déposés temporairement dans des banques à l’occasion de 

l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international sont considérés comme 
des bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs visés à l’article 8 
et non comme des intérêts visés à l’article 11 de l’Accord ; et 

b) Les bénéfices provenant de l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic 
international comprennent les bénéfices provenant de : 
i) La location de navires ou d’aéronefs sur une base complète en trafic 

international, que ce soit sur la base d’un affrètement à temps ou d’un 
affrètement au voyage ; 

ii) La location de navires ou d’aéronefs coque nue, lorsque cette location est 
accessoire à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international ; 

iii) L’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y compris les remorques et 
les équipements connexes utilisés pour le transport de conteneurs), lorsque cette 
utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est accessoire à 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international ; et 
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iv) La vente de billets pour le trafic international pour le compte d’autres 
entreprises, lorsque cette vente est accessoire à l’exploitation de navires ou 
d’aéronefs en trafic international. 

5. En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 10 de l’Accord : 
Lorsqu’une institution entièrement détenue par le Gouvernement de l’État du Qatar détient les 

actions d’une société qui est résidente du Japon (ci-après dénommée la « société japonaise ») 
indirectement par l’intermédiaire d’une autre société visée dans ce paragraphe (ci-après 
dénommée la « société intermédiaire ») et lorsque les conditions décrites à l’alinéa a) du 
paragraphe 2 de cet article seraient remplies si l’institution détenait directement les actions de la 
société japonaise, les dispositions de cet alinéa sont appliquées aux dividendes payés à l’institution 
par la société intermédiaire dans la mesure où les dividendes payés par la société intermédiaire 
sont considérés comme correspondant aux dividendes payés à la société intermédiaire par la 
société japonaise. 

6. Aux fins du paragraphe 3 de l’article 11 de l’Accord et du paragraphe 5 du présent 
Protocole, l’expression « institution entièrement détenue par le Gouvernement » comprend 
notamment : 

a) Dans le cas du Japon : 
i) La Japan Bank for International Cooperation 

(Banque du Japon pour la coopération internationale) ; 
ii) La Japan International Cooperation Agency (Agence japonaise de coopération 

internationale) ; 
iii) La Nippon Export and Investment Insurance (Société japonaise d’assurances 

exportation et investissement) ; 
b) Dans le cas de l’État du Qatar : 

i) La Qatar Investment Authority (Autorité qatarienne en charge des 
investissements) ; 

ii) La Qatar Holding Limited Liability Company (SARL Qatar Holding) ; 
iii) La General Retirement and Social Insurance Authority (Autorité générale de 

l’assurance sociale et des pensions) ; 
iv) Qatar Petroleum ; 
v) Qatar Petroleum International ; 
vi) Qatar International Petroleum Marketing Company Limited (Tasweeq) ; 
vii) La Qatar Chemical and Petrochemical Marketing and Distribution Company 

(Muntajat) ; et 
viii) La Qatar Development Bank (Banque qatarienne de développement). 

7. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 13 de l’Accord : 
Il est entendu que l’expression « bourse des valeurs reconnue » désigne : 

a) Toute bourse des valeurs établie par une bourse d’instruments financiers ou une 
association de courtiers en valeurs mobilières agréée en vertu de la loi sur les valeurs 
et les échanges (Loi no 25 de 1948) du Japon ; 

b) La Bourse du Qatar ; et 
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c) Toute autre bourse des valeurs que les autorités compétentes des États contractants 
conviennent de reconnaître aux fins de ce paragraphe. 

8. Aucune disposition de l’Accord n’empêche le Japon de prélever un impôt à la source, 
conformément à sa législation, sur tous revenus et gains réalisés par une personne en application 
d’un contrat d’une société en commandite simple (Tokumei Kumiai) ou d’un contrat similaire. 

9. En ce qui concerne l’article 23 de l’Accord : 
L’exonération d’impôts dont bénéficient les ressortissants qatariens en vertu de la législation 

fiscale qatarienne n’est pas considérée comme une discrimination en vertu de la disposition de cet 
article. 

10. En ce qui concerne le paragraphe 5 de l’article 25 de l’Accord : 
Un État contractant peut refuser de fournir des renseignements ayant trait à des 

communications confidentielles entre des avocats, des avoués ou d’autres représentants légaux 
agréés dans l’exercice de leurs fonctions et leurs clients, dans la mesure où ces communications 
sont protégées contre la divulgation en vertu de la législation interne de cet État contractant. 

11. En ce qui concerne l’Accord : 
Il est entendu qu’aucun allégement n’est accordé en vertu de l’Accord si le but principal ou 

l’un des buts principaux de toute personne concernée par la création ou la cession de toutes 
actions, de toutes créances ou autres droits ou biens générateurs de revenus était de tirer profit de 
l’Accord au moyen de cette création ou cession. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Tokyo, le 20 février 2015, en double exemplaire, en langues japonaise, arabe et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
SHINGO TSUDA 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[YOUSEF MOHAMED BILAL]   
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I 

Tokyo, le 20 février 2015 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement 

de l’État du Qatar tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu signé en ce jour (ci-après dénommé l’« Accord ») et de confirmer, au nom 
du Gouvernement du Japon, l’accord suivant intervenu entre les deux Gouvernements : 

L’arrangement constitué par les notes échangées entre les deux Gouvernements en date 
du 21 mai 2009 tendant à éviter les doubles impositions des revenus provenant de l’exploitation en 
trafic international de navires ou d’aéronefs prend fin et cesse d’avoir effet à l’égard des revenus 
ou des impôts auxquels l’Accord s’applique conformément aux dispositions du paragraphe 2 de 
son article 28. 

J’ai en outre l’honneur de proposer que la présente note et votre note en réponse confirmant 
au nom du Gouvernement de l’État du Qatar l’accord qui précède constituent un accord entre les 
deux Gouvernements, qui entrera en vigueur en même temps que l’Accord. 

La présente note est rédigée en langues japonaise, arabe et anglaise, chaque texte faisant 
également foi, et en cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

SHINGO TSUDA 
Ambassadeur extraordinaire et 

plénipotentiaire du Japon 
auprès de l’État du Qatar 

 
Son Excellence 
Monsieur Yousef Mohamed Bilal 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 
de l’État du Qatar auprès du Japon 
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II 

Tokyo, le 20 février 2015 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note en date d’aujourd’hui libellée comme suit : 

[Voir note I] 

L’accord qui précède étant acceptable pour le Gouvernement de l’État du Qatar, j’ai en outre 
l’honneur de confirmer que votre note et la présente note en réponse constituent un accord entre 
les deux Gouvernements qui entre en vigueur en même temps que l’Accord. 

La présente note est rédigée en langues arabe, japonaise et anglaise, chaque texte faisant 
également foi, et en cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération. 
 

[YOUSSEF MOHAMED BILAL] 
Ambassadeur extraordinaire 

et plénipotentiaire 
de l’État du Qatar auprès du Japon 

 
Son Excellence 
Monsieur Shingo Tsuda 
Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire du Japon auprès 
de l’État du Qatar 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN SWITZERLAND AND ITALY ON THE 
ESTABLISHMENT OF JOINT NATIONAL CONTROL OFFICES IN CHIASSO 
RAILWAY STATION AND ON IN-TRANSIT INSPECTIONS ON THE 
LUGANO-COMO ROUTE 

The Swiss Federal Council and the Government of the Republic of Italy, pursuant to article 2, 
paragraphs 2 and 3, of the Convention between the Swiss Confederation and the Republic of Italy 
on joint national control offices and in-transit inspections, signed at Bern on 11 March 1961, have 
decided to conclude an Agreement on the establishment of joint national control offices in Chiasso 
railway station and on in-transit inspections on the Lugano-Como route and, to that end, have 
agreed as follows:  

Article 1  

1. A joint national control office shall be established on Swiss territory at the international 
railway station of Chiasso. Italian and Swiss entry and exit inspections shall be carried out at that 
office. 

2. Within the meaning of article 4, paragraph 1, of the Convention of 11 March 1961 
(hereinafter referred to as the “Framework Convention”), the Italian office (Agenzia delle Dogane 
e dei Monopoli e Guardia di Finanza/Customs and Monopolies Agency and the Financial Guard) 
located on Swiss territory shall be attached to the Commune of Como. 

Article 2  

1. At the Chiasso railway station, two separate areas shall be established, one for passenger 
traffic (persons who cross the border in passenger trains, together with their baggage, goods for 
private use, commercial samples, small quantities of marketable goods of negligible value, and 
currency and securities which such persons carry with them for personal needs), the other for 
freight traffic. 

2. A copy of the detailed official plan of the areas mentioned in articles 3 and 4,  annexed to 
the Agreement, shall be posted in the respective offices. 

3. Within the meaning of this Agreement, the term “northward” means “in the direction of 
Switzerland” and the term “southward” means “in the direction of Italy”. 

Article 3 

1. The area for passenger traffic shall include: 
(a) The arrival tracks of trains, including the space between the tracks, from the border 

up to platforms I and II on the northward side, which are designated as tracks 1/61, 
2/62, 3, 256/266/4/64, 7/67, 8/68 and 9, and the arrival and departure tracks of local 
trains for Italy, designated as tracks 12 and 13; 
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(b) Platforms I and II as far as the end on the northward side, excluding, however, the 
platform area reserved for passenger traffic to Switzerland, which is marked off by a 
railing, and the waiting room and the corridor which leads from the inspection hall 
on platform II to the underpass; 

(c) The parts of the main passenger building and the buildings on platform II specified 
in paragraph 2 below. 

2. The area shall be divided into two sectors: 
(a) A sector used jointly by the officers of the two States, comprising: 

- The tracks and platforms listed in paragraph 1, subparagraphs (a) and (b); 
- In the main passenger building, east wing, ground floor: 

- The corridors for travellers to and from Italy, adjacent to the control offices, 
including from the ticket office to the southward exit; 

- The toilets; 
- The waiting room for passengers heading for  Italy, including the waiting 

area; 
- The hand baggage depot; 
- The signal box buildings and adjacent Swiss Federal Railways offices; 

- In the buildings along platform II: 
- The joint inspection hall for passengers and hand baggage; 
- The toilets; 

(b) A sector reserved for Italian officers, comprising: 
- In the main building of the passenger station on the ground floor: 

- The offices and premises of the Agenzia delle Dogane e dei Monopoli e della 
Guardia di Finanza; 

- In the buildings situated on platform II: 
- The offices of the Agenzia delle Dogane e dei Monopoli; 
- The office of the Guardia di Finanza. 

3. If the trains or parts of them, due to  their length or operating requirements, should pass 
through  the area or be moved out of it, such trains or parts of them and the contiguous track 
corresponding to their length shall be considered as a passenger area within the meaning of this 
article. 

Similarly, Swiss officers may carry out inspections in such trains or parts of them if, for 
operating reasons, they are moved to that part of the station situated on Italian territory. In such 
case, the area for Swiss officers shall be attached to the Commune of Chiasso. 

Article 4  

1. The area for freight traffic shall comprise, besides the area mentioned in article 3 above: 
- All the other tracks not contained in the passenger area from the border up to the Via 

Rampa underpasses. The restriction referred to in article 6, paragraph 1, is reserved; 
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- All of track groups T and M. The restriction referred to in article 6, paragraph 1, is 
reserved; 

- The whole of:  
- Track groups N and O; 
- Track groups P, R and S and tracks Z2, 3, 4, 30, 31, 40 and 50. The restriction 

referred to in article 6, paragraph 1, is reserved; 
- Tracks K 2-8 and K 1; 

- The courtyard overlooking depot X between tracks Z3 and Z4 and the “local 
staircase” ramp connected to tracks R 13/14. The restriction referred to in article 6, 
paragraph 1, is reserved; 

- Track group L except for access rail track K1, from the north; 
- Track group U, including the land situated between that track group and the access 

rail track from the south; 
- The access track from the south that runs along the base of the Pedrinate hill, from 

the border to its incorporation into track groups U and L; 
- All the buildings and installations belonging to the said track groups and to the 

access track which are listed in paragraph 2 below and the railway roads (service 
roads) situated within or immediately next to the aforementioned track groups. 

2. The area shall be divided into two sectors: 
(a) A sector used jointly by the officers of the two States, comprising: 

- The track groups listed in paragraph 1; 
- The docks, loading ramps and service roads belonging to the aforementioned track 

installations; 
- The vehicle repairs workshop; 

(b) A sector reserved for Italian officers, comprising: 
- The offices and premises for the use of the Agenzia delle Dogane e dei Monopoli: 

- In the PV stopover building; 
- In buildings L and U; 

- The offices for the use of the Guardia di Finanza in the building U. 

Article 5 

The area shall also include the slope of the embankment or cutting where the railway track 
runs; if the ground is flat, that area shall extend up to five metres parallel to the outer rail. Private 
property, public highways that run alongside the railway, and passages open to the public that pass 
above or below the area shall, in all cases, be excluded from the area, and the provisions set forth 
in article 8 shall continue to apply.  

Article 6  

1. Italian officers shall not be entitled to inspect domestic Swiss traffic or international 
Swiss traffic not entering Italian territory. 
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2. The activity of persons who are not involved in traffic coming from or proceeding to Italy 
may be inspected only if such activity, when in the area, manifestly infringes upon the legal and 
regulatory provisions of the adjoining State in customs-related matters. 

Article 7 

Italian officers on duty on site shall have, solely for the purposes covered in the Framework 
Convention, the power of inspection in all the premises situated in Chiasso  station and reserved 
for the other Italian public authorities. 

Article 8 

Whenever, in response to special customs requirements, it becomes necessary to arrange the 
transit, including transit by motor vehicles, of valuables and freight between the area and the 
border or between one segment of the area and another, Italian officers shall have the right to 
escort such transport and to ensure that it is duly carried out. In the course of such transit, the 
vehicle itself shall be considered as part of the area. In such cases, the cooperation provided for in 
article 10, paragraphs 3 and 4, of the Framework Convention shall be extended to violations 
committed, in respect of the freight in the vehicle, by persons outside the vehicle. During such 
transit, stops other than those necessary owing to traffic must be avoided. The escort in question is 
without prejudice to the functions of the Swiss Customs. 

Article 9 

1. For the purposes of the application of article 6 of the Framework Convention to 
passenger traffic, all persons shall be considered as headed for Italy who, during the inspections 
carried out by the Italian officers, have made to those officers the requested customs declaration, 
even if it is negative, provided that the Swiss inspection of such persons has already been 
completed, whether in fact carried out or waived. 

2. For the purposes of the provision contained in article 7, paragraph 2, of the Basic 
Framework, the inspection of passengers and their baggage on trains shall be considered, as a 
general rule, to have been completed by the exit country when the officers of that country have left 
the compartment. 

Article 10 

1. Persons arrested or detained, or who require further and more thorough inspection, in 
accordance with articles 4 and 6 of the Framework Convention, in a part of the area, and the goods 
seized in that area, may be transferred by the Italian officers to any Italian office of the area, 
namely: 

- In the case of passenger traffic: through the underpasses of the passenger station; 
- In the case of freight traffic: within the area by following, if possible, the railway 

service lines or through the aforementioned underpasses. 
Transfers carried out through the underpass of the passenger station shall be considered as 

having been carried out in the area.  
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In the case of the transport of goods seized within the area from the place of seizure to the 
Italian offices in the area, the Swiss Federal Railways shall cooperate by prior agreement between 
the competent local entities. 

2. Persons arrested or detained, or who require further and more thorough inspection, in 
accordance with articles 4 and 6 of the Framework Convention, shall be taken to Italy by Italian 
officers by railway; alternatively, based on prior agreement with the Border Guard and the 
Cantonal Police, they may be taken on foot along the route referred to in article 11 below, or in an 
official car following, without stopping, the route agreed upon by the authorities referred to in 
article 14. 

Article 11 

Italian officers in uniform may proceed to their duty station in the area and return from it on 
foot, using the pavement on the right-hand side of the road leading from Chiasso station to the 
Italian border post of Ponte Chiasso, if possible, in compact formation, or in a vehicle following, 
without stopping, the route agreed upon by the authorities referred to in article 14. 

Article 12 

Further to the provisions contained in article 17 (a) of the Framework Convention, the 
premises recognized as necessary for the services that take place in joint national control offices of 
the international station of Chiasso shall be provided free of charge to the Italian Customs 
authorities. 

Article 13  

1. In the case of passenger traffic, the Swiss and Italian entry and exit inspections may be 
carried out on trains in transit on the Como-Lugano route and vice versa.  

The inspections concern persons and their personal baggage. 
2. For the officers of the adjoining State, the area includes the trains defined in accordance 

with article 14 on the part of the route referred to in the preceding paragraph that is located in the 
transit State. 

3. In the terminal stations of the route indicated in paragraph 1 of this article, the officers of 
the adjoining State shall be entitled to hold, on the platforms and in the areas of the station placed 
at their disposal, the persons arrested or detained, or who require further and more detailed 
inspection, and the goods or other property seized on the trains. In order to ensure the application 
of these official measures, the platforms and areas indicated, and the routes that should be 
followed, shall be considered as being part of the “area”. 

4. Persons arrested or detained, or who require further and more thorough inspection, and 
goods or other property seized, may be taken to the adjoining State on the first available train on 
the route indicated in paragraph 1 of this article, or on the route indicated in article 10 above. 

5. On-duty officers of the two States shall enjoy free transport on the route indicated in 
paragraph 1 of this article.  
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6. Within the meaning of article 4, paragraph 1, of the Framework Convention, the area for 
the Swiss officers shall be attached to the Commune of Chiasso, and the area for the Italian 
officers to the Commune of Como. 

Article 14 

1. The chairs of the two delegations to the Joint Commission provided for in article 25 of 
the Framework Convention may, through an exchange of letters, make any changes to the areas 
described in articles 3 and 4 that are deemed necessary to meet technical, organizational or 
functional requirements. Such changes, which may be made only within the limits of those areas, 
shall be indicated on the official plans referred to in article 2, paragraph 2. 

2. The Directorate of the Ufficio delle Dogane in Como, on the one hand, and the 
Directorate of Customs of District IV in Lugano and the Police Headquarters of the Canton of 
Ticino in Bellinzona, on the other hand, shall settle any questions of detail by mutual agreement 
with the railway authorities, and, in particular, any questions relating to the flow of traffic and the 
utilization of the areas. 

3. Those authorities shall define, in accordance with needs and availabilities, the cases in 
which inspections should be carried out on trains in transit. 

4. The most senior officers on duty on site shall be authorized to adopt, by mutual 
agreement, the measures considered to be necessary on the spot, or for brief periods of time, 
particularly in order to eliminate any difficulty that may arise at the time of the inspection; 
however, decisions of principle shall always be taken based upon mutual agreement by the 
directorates or agencies in charge. 

Article 15  

This Agreement shall enter into force on the first day of the fourth month after the date of its signature. 
From the date of its entry into force, the Agreement between Switzerland and Italy on the 

establishment of joint national control offices in Chiasso railway station and on in-transit 
inspections on the Lugano-Como route, which was signed at Rome on 28 February 1974 and 
entered into force on 1 July 1974, shall cease to be in effect. 

Either State may terminate this Agreement at any time by submitting a written notification. 
The termination shall take effect six months after the date on which the notification was received 
by the receiving party.  

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned representatives, duly authorized by their 
respective Governments, have signed this Agreement.  

DONE at Bern on 24 November 2015 in two original copies in Italian. 

For the Swiss Federal Council: 
RUDOLF DIETRICH 

For the Government of the Italian Republic: 
COSIMO RISI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA SUISSE ET L’ITALIE RELATIF À LA CRÉATION DE 
BUREAUX À CONTRÔLES NATIONAUX JUXTAPOSÉS DANS LA GARE 
FERROVIAIRE DE CHIASSO ET AU CONTRÔLE EN COURS DE ROUTE SUR 
LE PARCOURS LUGANO–CÔME 

Le Conseil fédéral Suisse et le Gouvernement de la République italienne, 
En application de l’article 2, alinéas 2 et 3, de la convention entre la Confédération suisse et la 

République italienne relative aux bureaux à contrôles nationaux juxtaposés et au contrôle en cours 
de route, signée à Berne le 11 mars 1961, ont décidé de conclure un Accord relatif à la création de 
bureaux à contrôles nationaux juxtaposés dans la gare ferroviaire de Chiasso et au contrôle en 
cours de route sur le parcours Lugano–Côme et, à cette fin, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

1. Un bureau à contrôles nationaux juxtaposés est créé sur territoire suisse, dans la gare 
ferroviaire internationale de Chiasso. Les contrôles italiens et suisses d’entrée et de sortie sont 
effectués auprès de ce bureau. 

2. Au sens de l’article 4, alinéa 1, de la convention du 11 mars 1961 (appelée ci-après 
« convention-cadre »), le bureau italien (Agenzia delle Dogane e dei Monopoli et Guardia di 
Finanza) situé sur territoire suisse est rattaché à la commune de Côme. 

Article 2 

1. Dans la gare de Chiasso deux zones distinctes sont créées, l’une pour le trafic des 
voyageurs (personnes qui franchissent la frontière dans des trains voyageurs, ainsi que leurs 
bagages, les marchandises d’usage privé, les échantillons commerciaux, les petites quantités de 
marchandises commercialisables de valeur insignifiante, les devises et les papiers-valeurs qu’elles 
emportent pour leurs besoins personnels), l’autre pour le trafic des marchandises. 

2. Des copies des plans officiels des zones mentionnées aux articles 3 et 4, annexées au 
présent Accord, seront affichées dans les bureaux suisse et italien. 

3. Au sens du présent Accord, les termes « direction nord » et « direction sud » signifient 
respectivement « en direction de la Suisse » et « en direction de l’Italie ». 

Article 3 

1. La zone pour le trafic des voyageurs comprend : 
a) Les voies d’entrée des trains, y compris l’entrevoie, de la frontière jusqu’à 

l’extrémité des quais I et II direction nord, désignées voies 1/61, 2/62, 3, 
256/266/4/64, 7/67, 8/68 et 9, ainsi que les voies d’arrivée et de départ des trains 
locaux de et vers l’Italie, désignées voies 12 et 13 ; 
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b) Les quais I et II direction nord, jusqu’à leur extrémité, à l’exclusion toutefois de la 
zone du quai réservée au trafic des voyageurs vers la Suisse, délimitée par une grille, 
ainsi que de la salle d’attente et du couloir qui, de la salle de vérification sur le 
quai II, conduit au passage sous-voies ; 

c) Les parties du bâtiment principal de la gare voyageurs et des bâtiments situés sur le 
quai II spécifiées à l’alinéa 2 ci-dessous. 

2. La zone est divisée en deux secteurs : 
a) Un secteur utilisé en commun par les agents des deux États, comprenant : 

- Les voies et les quais énumérés à l’alinéa 1, lettres a et b ; 
- Dans le bâtiment principal de la gare voyageurs, aile est, rez-de-chaussée : 

- Les couloirs pour les voyageurs de et vers l’Italie, adjacents aux bureaux de 
contrôle, y compris la partie entre la billetterie et la sortie direction sud ; 

- Les toilettes ; 
- La salle d’attente pour les voyageurs se rendant en Italie, y compris l’enceinte 

d’attente ; 
- Le dépôt des bagages à main ; 
- Les bâtiments CCE (cabine de commande électronique) et les bureaux CFF 

adjacents ; 
- Dans les bâtiments du quai II : 

- La salle commune de vérification des voyageurs et des bagages à main ; 
- Les toilettes ; 

b) Un secteur réservé aux agents italiens, comprenant : 
- Dans le bâtiment principal de la gare voyageurs, rez-de-chaussée : 

- Les bureaux et les locaux de l’Agenzia delle Dogane e dei Monopoli et de la 
Guardia di Finanza ; 

- Dans les bâtiments situés sur le quai II : 
- Les bureaux de l’Agenzia delle Dogane e dei Monopoli ; 
- Le bureau de la Guardia di Finanza. 

3. Si, en raison de leur longueur ou des exigences de la manœuvre, les trains ou une partie 
de ceux-ci dépassent la zone ou sont déplacés hors de celle-ci, lesdits trains ou leurs parties, ainsi 
que l’entrevoie contiguë correspondant à leur longueur, sont considérés encore comme zone 
voyageurs au sens du présent article. 

Par analogie, les agents suisses peuvent exercer leur contrôle dans lesdits trains ou leurs 
parties si, en raison de manœuvres, ceux-ci sont déplacés dans la partie de la gare située sur 
territoire italien. Le cas échéant, la zone pour les agents suisses est rattachée à la commune de 
Chiasso. 
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Article 4 

1. La zone pour le trafic des marchandises comprend, outre la zone définie à l’article 3 : 
- Toutes les autres voies non comprises dans la zone voyageurs, de la frontière jusqu’à 

la hauteur des passages sous-voies de la via Rampa. Est réservée la restriction 
mentionnée à l’article 6, alinéa 1 ; 

- L’ensemble des faisceaux des voies T et M. Est réservée la restriction mentionnée à 
l’article 6, alinéa 1 ; 

- L’ensemble : 
- Des faisceaux des voies N et O ; 
- Des faisceaux des voies P, R et S, ainsi que des voies Z2, 3, 4, 30, 31, 40 et 50. 

Est réservée la restriction mentionnée à l’article 6, alinéa 1 ; 
- Des voies K 2-8 et K 11 ; 

- La place devant le dépôt X, entre les voies Z3 et Z4 et la rampe appelée « scalo 
locale » reliée aux voies R 13/14. Est réservée la restriction mentionnée à l’article 6, 
alinéa 1 ; 

- Le faisceau des voies L, à l’exclusion de la ligne ferroviaire d’accès K 1 provenant 
du nord ; 

- Le faisceau des voies U, y compris le terrain situé entre ledit faisceau et la ligne 
ferroviaire d’accès provenant du sud ; 

- La ligne d’accès provenant du sud, qui longe le pied de la colline de Pedrinate, de la 
frontière jusqu’à l’insertion dans les faisceaux U et L ; 

- Toutes les constructions et les installations appartenant auxdits faisceaux de voies et 
à la ligne d’accès énumérés à l’alinéa 2 ci-dessous, ainsi que les routes ferroviaires 
(routes de service) situées à l’intérieur ou immédiatement à côté des faisceaux de 
voies susmentionnés. 

2. La zone est divisée en deux secteurs : 
a) Un secteur utilisé en commun par les agents des deux États, comprenant : 

- Les faisceaux de voies énumérés à l’alinéa 1 ; 
- Les quais et les rampes de chargement ainsi que les routes ferroviaires 

appartenant aux installations de voies susmentionnées ; 
- L’atelier de réparation des véhicules ; 

b) Un secteur réservé aux agents italiens, comprenant : 
- Les bureaux et les locaux à l’usage de l’Agenzia delle Dogane e dei Monopoli : 

- Dans le bâtiment Scalo PV ; 
- Dans les bâtiments L e U ; 

- Les bureaux à l’usage de la Guardia di Finanza dans le bâtiment U. 
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Article 5 

La zone comprend aussi la pente du terre-plein et de la tranchée où est tracée la ligne 
ferroviaire ; si le terrain est plat, la zone s’étend jusqu’à cinq mètres parallèlement au rail 
extérieur. Sont en tout cas exclus de la zone les propriétés privées, les routes publiques qui la 
longent ainsi que les passages ouverts au public qui passent en dessus ou en dessous de la zone, la 
disposition prévue à l’article 8 demeurant réservée. 

Article 6 

1. Les agents italiens n’ont pas de droit de contrôle sur le trafic interne suisse et sur le trafic 
international suisse qui ne touche pas le territoire italien. 

2. L’activité des personnes qui ne sont pas affectées au trafic en provenance ou à destination 
de l’Italie ne peut être contrôlée que si ces personnes enfreignent manifestement, dans la zone, les 
prescriptions légales et réglementaires de l’État limitrophe en matière douanière. 

Article 7 

Les agents italiens en service sur place ont la faculté d’exercer le contrôle dans tous les locaux 
sis dans la gare de Chiasso réservés aux autres administrations publiques italiennes, mais 
uniquement aux fins visées par la convention-cadre. 

Article 8 

Au cas où, pour des exigences spéciales d’ordre douanier, il serait nécessaire de faire transiter, 
y compris au moyen de véhicules automobiles, des valeurs et des marchandises entre la zone et la 
frontière ou entre une partie et une autre de la zone, les agents italiens ont le droit d’escorter ces 
transports et d’en assurer l’exécution régulière. Durant le parcours, le véhicule lui-même est 
considéré comme zone. Dans de tels cas, la collaboration prévue aux alinéas 3 et 4 de l’article 10 
de la convention-cadre est étendue aux infractions commises à l’égard de la marchandise située 
dans le véhicule par des personnes se trouvant hors de ce dernier. Durant le transport, les arrêts qui 
ne sont pas imposés par les exigences de la circulation doivent être évités. Ladite escorte ne fait 
pas obstacle à l’accomplissement des tâches de la Douane suisse. 

Article 9 

1. Aux fins de l’application de l’article 6 de la convention-cadre dans le trafic des 
voyageurs, sont considérées comme se rendant en Italie toutes les personnes qui, lors des 
opérations de contrôle réalisées par les agents italiens, ont effectué auprès de ces derniers la 
déclaration douanière sollicitée, même si elle est négative, à condition cependant que le contrôle 
suisse à l’égard de ces personnes ait déjà été achevé, soit qu’il ait été effectué, soit qu’on y ait 
renoncé. 

2. Aux fins de la disposition prévue à l’article 7, alinéa 2, de la convention-cadre, les 
opérations de contrôle sur les trains à l’égard de voyageurs et de leurs bagages sont considérées en 
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règle générale comme terminées par le pays de sortie lorsque les agents dudit pays ont quitté le 
compartiment. 

Article 10 

1. Les personnes appréhendées, arrêtées ou devant faire l’objet de contrôles ultérieurs plus 
approfondis, conformément aux articles 4 et 6 de la convention-cadre, dans une partie de la zone 
ainsi que les marchandises qui y sont saisies peuvent être transférées par les agents italiens auprès 
de tout bureau italien de la zone, à savoir : 

- Dans le trafic des voyageurs : par le passage sous-voies de la gare voyageurs ; 
- Dans le trafic des marchandises : à l’intérieur de la zone, en suivant si possible les 

chemins ferroviaires de service, ou par ledit passage sous-voies. 
Les transferts effectués dans le passage sous-voies de la gare voyageurs sont considérés 

comme étant effectués dans la zone. 
Pour le transport des marchandises saisies à l’intérieur de la zone depuis l’endroit de la saisie 

jusqu’aux bureaux italiens, les Chemins de fer fédéraux suisses prêteront leur collaboration, 
moyennant entente préalable entre les organes locaux compétents. 

2. Les personnes appréhendées, arrêtées ou devant faire l’objet de contrôles ultérieurs plus 
approfondis, conformément aux articles 4 et 6 de la convention-cadre, seront conduites en Italie 
par les agents italiens par voie ferroviaire ou, moyennant entente préalable avec les 
gardes-frontière et la police cantonale, à pied en empruntant le chemin indiqué à l’article 11, ou 
encore à bord d’un véhicule de service, en suivant sans s’arrêter le parcours prévu par les autorités 
dont il est question à l’article 14. 

Article 11 

Les agents italiens en uniforme peuvent se rendre au lieu de service dans la zone et en revenir 
en transitant à pied, si possible en formation compacte, sur le trottoir situé du côté droit de la route 
conduisant de la gare de Chiasso à la frontière italienne de Ponte Chiasso, ou à bord d’un véhicule, 
en suivant sans s’arrêter le parcours prévu par les autorités dont il est question à l’article 14. 

Article 12 

En application de la disposition prévue à l’article 17, lettre a), de la convention-cadre, les 
locaux reconnus nécessaires pour les services effectués dans les bureaux à contrôles nationaux 
juxtaposés de la gare internationale de Chiasso sont mis gratuitement à la disposition de 
l’administration douanière italienne. 

Article 13 

1. Dans le trafic des voyageurs, les contrôles italiens et suisses d’entrée et de sortie peuvent 
être effectués dans les trains en cours de route sur le parcours Côme–Lugano et vice versa. 

Les contrôles concernent les personnes et leurs bagages personnels. 
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2. Pour les agents de l’État limitrophe, la zone comprend les trains désignés selon 
l’article 14 sur la partie des parcours mentionnés à l’alinéa 1 ci-dessus, sise dans l’État de séjour. 

3. Dans les gares terminales des parcours indiqués dans le présent article, alinéa 1, les 
agents de l’État limitrophe ont le droit de retenir sur les quais ou dans les locaux de la gare mis à 
leur disposition les personnes appréhendées, arrêtées ou devant faire l’objet de contrôles ultérieurs 
plus approfondis, ainsi que les marchandises ou autres biens saisis sur les trains. Pour assurer 
l’application de ces mesures officielles, les quais et les locaux en question ainsi que les chemins 
qu’il est nécessaire d’emprunter sont considérés comme faisant partie de la zone. 

4. Les personnes appréhendées, arrêtées ou devant faire l’objet de contrôles ultérieurs plus 
approfondis ainsi que les marchandises ou autres biens saisis peuvent être conduits dans l’État 
limitrophe par le prochain train sur le même parcours indiqué dans le présent article, alinéa 1, ou 
en empruntant le chemin indiqué à l’article 10. 

5. Les agents en service des deux États bénéficient du transport gratuit sur le parcours 
indiqué dans le présent article, alinéa 1. 

6. Au sens de l’article 4, alinéa 1, de la convention-cadre, la zone pour les agents suisses est 
rattachée à la commune de Chiasso et celle pour les agents italiens à la commune de Côme. 

Article 14 

1. Les présidents des deux délégations à la commission mixte prévue à l’article 25 de la 
convention-cadre peuvent, moyennant échange de lettres, apporter aux zones décrites aux 
articles 3 et 4 les éventuelles modifications que des exigences d’ordre technique, organisationnel 
ou opérationnel rendraient nécessaires. Ces modifications, qui peuvent être apportées seulement à 
l’intérieur des limites de ces zones, seront reportées sur les plans officiels mentionnés à l’article 2, 
alinéa 2. 

2. La Direction de l’Ufficio delle Dogane de Côme, d’un côté, et la Direction des douanes 
du IVe arrondissement à Lugano et le Commandement de la police du canton du Tessin à 
Bellinzone, de l’autre, règlent les questions de détail d’un commun accord et d’entente avec les 
autorités ferroviaires, en particulier celles relatives au déroulement du trafic et à l’utilisation des 
zones. 

3. Lesdites administrations déterminent selon les nécessités et l’opportunité les cas dans 
lesquels il y a lieu d’effectuer des contrôles dans les trains en cours de route. 

4. Les agents les plus hauts gradés en service sur place sont autorisés à adopter, d’un 
commun accord, les mesures nécessaires sur l’heure ou pour de brefs laps de temps, en particulier 
pour éliminer les difficultés qui pourraient surgir lors du contrôle ; les décisions de principe sont 
par contre toujours prises, d’un commun accord, par les directions ou les services préposés. 

Article 15 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du quatrième mois suivant la date de sa 
signature. 

L’Accord entre la Suisse et l’Italie relatif à la création de bureaux à contrôles nationaux 
juxtaposés dans la gare ferroviaire de Chiasso et au contrôle en cours de route sur le parcours 
Lugano–Côme, signé à Rome le 28 février 1974 et entré en vigueur le 1er juillet 1974, cessera 
d’être applicable dès la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Chacun des deux États peut dénoncer le présent Accord à tout moment, par notification écrite. 
La dénonciation prend effet six mois après la date de réception de la notification écrite par son 
destinataire. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Berne, le 24 novembre 2015, en deux exemplaires originaux, en langue italienne. 

Pour le Conseil fédéral suisse : 
RUDOLF DIETRICH 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 
COSIMO RISI 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT ON ROAD TRAFFIC BETWEEN THE SWISS CONFEDERATION 
AND THE PRINCIPALITY OF LIECHTENSTEIN 

The Swiss Federal Council and the Government of the Principality of Liechtenstein,  
Hereinafter referred to as “the Contracting Parties”,  
Seeking to facilitate cross-border road traffic between the two States, 
Have agreed as follows: 

SECTION 1. DRIVERS  

Article 1. Competence 

(1) The competent authority for driver licensing shall be that of the State of residence. 
(2) For persons not resident in one of the Contracting Parties, the competent Contracting 

Party shall be that in which they are most often present. 

Article 2. Recognition of driving licences 

(1) Persons resident in one Contracting Party may drive motor vehicles in the territory of the 
other Contracting Party if they hold a valid driving licence and have reached the minimum age 
established by the Contracting Party visited. The holder shall be entitled to drive motor vehicles of 
all categories for which the licence has been issued. Article 42, paragraph 3 bis, of the Swiss 
driver licensing and vehicle registration ordinance (CH-VZV) of 27 October 1976 and article 39, 
paragraph 3(a) (b), of the Liechtenstein driver licensing and vehicle registration ordinance (FL-
VZV) of 1 August 1978 shall not be applicable. 

(2) Driving licences obtained by circumventing the licensing regulations of Switzerland or 
Liechtenstein, or the relevant European Union directives on driving licences, may not be used. 

Article 3. Recognition of learner licences 

(1) A learner licence of one Contracting Party shall entitle the holder to driving practice in 
the territory of the other Contracting Party, provided that the learner driver is accompanied by an 
authorized person, in accordance with the regulations of the State of residence. 

(2) The applicable minimum age shall be that in force in the Contracting Party visited. 

Article 4. Change of residence 

(1) Holders of a driving licence of one Contracting Party who transfer their residence to the 
territory of the other Contracting Party shall notify the new competent authority within 14 days 
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and shall, at the same time, apply for a driving licence in their new State of residence. The new 
authority shall acquire competence from the moment the person takes up residence. 

(2) The new competent authority shall issue the driving licence without a test. This shall also 
apply if the person: 

(a) Produces a driving licence of a third State that is nonetheless materially recognized 
as a driving licence of one of the Contracting Parties; 

(b) Holds a temporary driving licence. 
(3) The new competent authority shall notify the change of residence to the previous 

competent authority. 
(4) Holders of a valid Liechtenstein driving licence shall be issued with a Swiss driving 

licence with validity period of indefinite duration. For category A or B driving licences, this shall 
apply only if the licence was valid for at least one year at the time the person took up residence in 
Switzerland. In other cases, the Swiss driving licence shall be issued on a probationary basis. The 
probationary period shall begin with the issuance of the Swiss driving licence. It shall be three 
years in duration, less the period between the issuance of the Liechtenstein driving licence and the 
change of residence, but not less than one year. It shall apply to all categories and subcategories 
already acquired and to further categories and subcategories acquired during the probationary 
period. 

Article 5. Withdrawal of licences of the other Contracting Party 

In the event of traffic offences, the Swiss authorities shall apply article 45/Swiss driver 
licensing and vehicle registration ordinance (CH-VZV) to persons with a Liechtenstein learner 
licence or driving licence and the Liechtenstein authorities shall apply article 42/Liechtenstein 
driver licensing and vehicle registration ordinance (FL-VZV) to persons with a Swiss learner or 
driving licence. 

SECTION 2. CERTIFICATES OF PROFICIENCY 

Article 6. Mutual recognition  

Certificates of proficiency shall be mutually recognized. 

Article 7. Recognition of refresher training 

(1) Refresher training centres and the refresher courses they offer for drivers on the transport 
of persons and goods by road shall be mutually recognized. 

(2) The required refresher training may be completed in the other Contracting Party. 

Article 8. Change of residence 

(1) Holders of a certificate of proficiency of one Contracting Party who transfer their 
residence to the territory of the other Contracting Party shall notify the new competent authority 
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accordingly within 14 days and shall, at the same time, apply for a certificate of proficiency in the 
new State of residence. The authority shall acquire competence from the moment the person takes 
up residence. 

(2) The new competent authority shall issue the certificate of proficiency without a test. It 
shall give credit for any refresher training completed to date. 

SECTION 3. DRIVING INSTRUCTORS  

Article 9. Competence 

The competent authority for authorizing driving instructors to operate on the road shall be the 
authority that has competence in respect of driving licences under article 1 (1) and article 4 (1). 

Article 10. Recognition of driving instructor licences 

Driving instructors may practise their profession in the territory of the other Contracting Party 
without a licence if they have registered with the authority of that Contracting Party. Liechtenstein 
driving instructors must register in each canton in which they wish to work. 

Article 11. Supervision and measures 

(1) The authorities of the Contracting Parties shall supervise driving instructors working in 
their territory. 

(2) Findings that may give rise to a measure shall be reported to the authority that has 
competence under article 9. That authority shall inform the notifying authority of the decisions 
taken. 

(3) The supervising authority may revoke the driving instructor licence. 

Article 12. Refresher training 

The required refresher training may be completed in the other Contracting Party. The 
authorities shall inform each other of the refresher training that driving instructors have completed. 

Article 13. Change of residence 

(1) In the event of a change of residence of a driving instructor under article 4 (1), the driving 
instructor licence of one Contracting Party shall be replaced by a licence of the other Contracting 
Party. 

(2) Credit shall be given for previously completed refresher training. 
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SECTION 4. VEHICLE REGISTRATION 

Article 14. Recognition of registration 

(1) Provided that a vehicle is based in the territory of one Contracting Party, it may circulate 
in the territory of the other Contracting Party with its vehicle registration document and number 
plates in the same way as vehicles registered in the other Contracting Party; in particular, it may 
also be used for inland transport. The distinguishing sign of the State of registration shall not be 
required. 

(2) The vehicle shall be deemed to be based where it is normally parked for the night after 
use. In the following cases, the vehicle shall be deemed to be based at the residence of the keeper: 

(a) Vehicles used during the week in the territory of the Contracting Party in which the 
keeper is not resident and kept over the weekend, on average at least twice a month, 
in the State of residence of the keeper; 

(b) Vehicles used for less than nine consecutive months in the territory of the 
Contracting Party in which the keeper is not resident; 

(c) Vehicles based for the same amount of time in the State of residence of the keeper 
and in the territory of the other Contracting Party. 

Article 15. Change of registration 

(1) If the place where a vehicle registered in one Contracting Party is based is changed to the 
other Contracting Party, the keeper shall notify the competent authority of the other Contracting 
Party within 14 days. That authority shall register the vehicle on the basis of the old vehicle 
registration document, proof of new insurance and any additional documents. 

(2) The new competent authority shall return the cancelled previous vehicle registration 
document and the corresponding licence plates to the previous competent authority. That authority 
shall, upon request, forward the vehicle inspection report or a certified copy thereof to the new 
competent authority. Similarly, the previous competent authority shall forward to the new 
competent authority, upon request, the test report for any existing tachograph or speed limitation 
device, or a certified copy thereof. 

SECTION 5. EXCEPTIONAL VEHICLES, EXCEPTIONAL TRANSPORTS AND DRIVING BANS 

Article 16. Exceptional vehicles and exceptional transports 

The competent authorities of the Contracting Parties shall be authorized to issue 
authorizations for exceptional vehicles and exceptional transports with effect in the other 
Contracting Party, provided that the conditions under articles 78 to 85 of the Swiss ordinance of 
13 November 1962 on traffic rules (Swiss driver licensing and vehicle registration ordinance/CH-
VRV) and the conditions under articles 76 to 83 of the Liechtenstein ordinance of 1 August 1978 
on traffic rules (Liechtenstein driver licensing and vehicle registration ordinance/FL-VRV) are 
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met. For the purposes of competence (article 79/Swiss driver licensing and vehicle registration 
ordinance (CH-VRV)), the Principality of Liechtenstein shall be treated as a Swiss canton. 

Article 17. Sunday and night driving ban 

The competent authorities of the Contracting Parties shall be authorized to issue Sunday and 
night driving permits with effect in the other Contracting Party, provided that the conditions under 
article 92/Swiss driver licensing and vehicle registration ordinance (CH-VRV) and the conditions 
under article 90/Liechtenstein driver licensing and vehicle registration ordinance (FL-VRV) are 
met. For the purposes of article 92/Swiss driver licensing and vehicle registration ordinance (CH-
VRV), the Principality of Liechtenstein shall be treated as a Swiss canton. 

SECTION 6. DRIVER LICENSING AND VEHICLE REGISTRATION INFORMATION SYSTEM (IVZ) 

Article 18. Cooperation 

(1) The Contracting Parties shall cooperate in the following areas: 
(a) Vehicle type approval; 
(b) Vehicle registration; 
(c) Digital tachograph cards; 
(d) Driver licensing; 
(e) Administrative measures. 

(2) The Contracting Parties may regulate cooperation with regard to other road traffic 
information systems in the Protocol to this Agreement (article 25), provided that no personal data 
are involved that require particular protection. 

(3) The Principality of Liechtenstein shall be involved in the management and use of the 
Swiss Driver Licensing and Vehicle Registration Information System (IVZ) in accordance with 
the provisions set out below. 

(4) The Swiss federal law governing the Driver Licensing and Vehicle Registration 
Information System (IVZ) applicable in the Principality of Liechtenstein at the time of entry into 
force of this Agreement is listed in the Protocol to this Agreement. 

(5) The competent authorities of the Principality of Liechtenstein, including the national 
police and prosecution authorities, shall have the same rights and obligations as the corresponding 
Swiss authorities. 

Article 19. Costs 

(1) Switzerland shall bear the costs of developing, refining and operating the system. 
(2) The Principality of Liechtenstein shall bear the additional costs arising from its specific 

requirements. 
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Article 20. Data 

(1) Except as otherwise provided in this Agreement, cooperation shall be subject to the 
following: 

(a) For Swiss data, the Swiss Federal Data Protection Act of 19 June 1992; 
(b) For Liechtenstein data, the Liechtenstein Data Protection Act of 14 March 2002. 

(2) The data of the other Contracting Party transmitted under this Agreement may be 
forwarded to third countries by the Federal Roads Office or the Motor Vehicle Inspectorate of the 
Principality of Liechtenstein, provided the written consent of the competent authority of the other 
Contracting Party has been obtained. 

(3) The processing of data in other systems shall be permitted with the written consent of the 
competent authority. 

(4) With the express permission of the competent authority of Liechtenstein, data transmitted 
by it to the Swiss Driver Licensing and Vehicle Registration Information System (IVZ) may be 
made available by the Swiss authorities for statistical and research purposes. 

SECTION 7. TACHOGRAPHS, SPEED LIMITATION DEVICES AND RECORDING DEVICES FOR THE 
PERFORMANCE-RELATED HEAVY VEHICLE FEE 

Article 21. Issuance of tachograph cards 

The Federal Roads Office shall be responsible for issuing tachograph cards. 

Article 22. Workshop registration, workshop inspections, issuance of workshop cards 

The Federal Customs Administration shall be responsible for: 
(a) The registration of workshops for the installation, testing and repair of digital and/or 

analogue tachographs, speed limitation devices and recording devices for the 
performance-related heavy vehicle fee; 

(b) The related inspection of workshops; 
(c) The issuance of workshop cards. 

Article 23. Billing and costs 

(1) The fees for Liechtenstein tachograph cards shall be invoiced by the Federal Roads 
Office. 

(2) The Federal Roads Office shall collect the fees for all tachograph cards. The Liechtenstein 
Motor Vehicle Inspectorate shall be responsible for collecting outstanding payments for tachograph 
cards for the Principality of Liechtenstein if reminders sent by the Federal Roads Office are 
unsuccessful. 
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SECTION 8. IMPLEMENTING PROVISIONS  

Article 24. Competent authorities 

The Contracting Parties shall notify each other of the authorities competent to implement this 
Agreement. These authorities shall communicate directly with each other. 

Article 25. Protocol 

The implementing provisions for this Agreement shall be agreed upon by the competent 
authorities of the Contracting Parties in a Protocol prepared simultaneously with this Agreement. 
The Protocol shall form an integral part of this Agreement. 

Article 26. Joint Commission 

(1) The Contracting Parties shall establish a Joint Commission to deal with matters relating 
to the implementation of this Agreement. The Joint Commission shall be composed of 
representatives of the competent authorities of both Contracting Parties. 

(2) The Commission shall also be responsible for amending or supplementing the Protocol 
referred to in article 25. 

(3) The Commission shall meet whenever necessary at the request of either Contracting Party. 
It shall meet alternately in the territory of one Contracting Party and in that of the other Contracting 
Party. 

SECTION 9. FINAL PROVISIONS 

Article 27. Repeal of previous law 

Upon the entry into force of this Agreement, the following shall be repealed: 
(a) The Exchange of Notes of 15 December 1977 between Switzerland and the 

Principality of Liechtenstein on the mutual recognition of driving licences and 
vehicle registration documents and administrative measures; 

(b) The Agreement of 25 October 2006 in the form of an Exchange of Notes between the 
Swiss Federal Council and the Government of the Principality of Liechtenstein on 
the participation of Liechtenstein in the operation and use of automated Swiss road 
traffic registers. 

Article 28. Entry into force and period of validity 

(1) This Agreement shall enter into force 30 days after receipt of the second of the 
diplomatic Notes by which the Contracting Parties notify each other that the domestic 
constitutional requirements for entry into force have been fulfilled. 
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(2) The Agreement shall remain in force unless it is terminated by a Contracting Party in 
writing. It shall cease to be valid 12 months after receipt of the diplomatic Note by which one 
Contracting Party has notified the other of its termination. 

IN WITNESS WHEREOF, the undersigned plenipotentiaries, duly authorized by their 
respective Governments, have signed this Agreement. 

DONE at Bern on 18 June 2015, in two originals in German.  

For the Swiss Federal Council: 
SIMONETTA SOMMARUGA 

For the Government of the Principality of Liechtenstein: 
ADRIAN HASLER 
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ANNEX 

PROTOCOL ON THE IMPLEMENTATION OF THE AGREEMENT ON ROAD TRAFFIC BETWEEN THE SWISS 
CONFEDERATION AND THE PRINCIPALITY OF LIECHTENSTEIN  

On the basis of article 25 of the Agreement on road traffic between the Swiss Confederation 
and the Principality of Liechtenstein, hereinafter referred to as “the Agreement”, the Swiss Federal 
Roads Office and the Liechtenstein Motor Vehicle Inspectorate,  

Have agreed as follows: 

1. Competence in respect of drivers and vehicles (articles 1 and 15 of the Agreement) 

The competent authorities are, for Switzerland, the Motor Vehicle Inspectorate or the Road 
Traffic Office of the canton of residence and, for the Principality of Liechtenstein, the Motor 
Vehicle Inspectorate. 

2. Swiss federal law governing the Driver Licensing and Vehicle Registration Information 
System (IVZ) (article 18 of the Agreement) 

Swiss federal law governing the Driver Licensing and Vehicle Registration Information 
System (IVZ) comprises the following statutory instruments and provisions, each in the version in 
force on the date of entry into force of the Agreement: 

(a) Articles 104(a) to 104(d) of the Road Traffic Act of 19 December 1958; 
(b) The ordinance of 19 June 1995 on road vehicle type approval; 
(c) The ordinance of 23 August 2000 on the driving authorizations register; 
(d) The ADMAS register ordinance of 18 October 2000; 
(e) The MOFIS register ordinance of 3 September 2003; 
(f) The ordinance of 29 March 2006 on the tachograph card register. 

3. Competence in respect of the digital tachograph (articles 21–23 of the Agreement) 

The competent authority for Switzerland shall be the Federal Roads Office and, for the 
Principality of Liechtenstein, the Motor Vehicle Inspectorate. 

Activities and procedures related to certification to EU standards or interoperability testing 
shall be carried out by the two Contracting Parties independently in respect of the European Union 
but in a coordinated manner. 

The Federal Roads Office shall, in a timely manner, inform the Liechtenstein Motor Vehicle 
Inspectorate of any changes or further developments in the areas of tachograph card production, 
connection of enforcement software or WTO procurements for tachograph cards. 
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Necessary changes to the digital tachograph system outside the maintenance contract as a 
result of new technical or new EU requirements (for example, TACHOnet, certification body) 
shall be regulated as follows:  

The Federal Roads Office shall inform the Motor Vehicle Inspectorate in advance and prepare 
a proposal for implementation or adaptation. Negotiations will then take place within the Joint 
Commission on the concrete implementation, including any cost-sharing by the Principality of 
Liechtenstein. 

4. Competent authorities (article 24 of the Agreement) 

The authorities responsible for the implementation of the Agreement are: 
For Switzerland: 
Federal Roads Office  
CH-3003 Bern  
For Liechtenstein: 
Motor Vehicle Inspectorate  
PO Box 684  
FL-9490 Vaduz 

5. Joint Commission (article 26 of the Agreement) 

The competent authorities comprising the Joint Commission are, for Switzerland, the Federal 
Roads Office and, for Liechtenstein, the Motor Vehicle Inspectorate. 

In addition, the Joint Commission shall include a representative of the Association of Road 
Traffic Offices (ASA) in an advisory capacity. 

DONE at Bern on 18 June 2015, in two originals in German.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of the Swiss Confederation – Traduction fournie par le Gouvernement de 
la Confédération suisse. 
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